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 ًانذي ًسنذا ًحافضا عٌَا دًيا فكاَا نجاحً أجم يٍ َفسٍيًا سخش يٍ إلى -

 .انكشيمين

 .انكشيمت الجذّة إلى -

 . عائهتي أفشاد ًجمٍع إخٌتً إلى -

 . أصذقائً كم إلى -

 المتٌاضع انعًم ىزا أىذي

 

 

 

 

 



 
 

 

  شكر وتقدير

 

 ".الله ٌشكش لم انناط ٌشكش لم يٍ:"  ًسهى عهٍو الله صهى محًذا سسٌننا نقٌل يصذاقا

 . المتٌاضع انعًم ىزا انجاص عهى ًًفقني أعاَني انزي جم ً عض الله أشكش -

 أعباء تحًم انزي" الجٍلالي تشٌاس" انذكتٌس الأستار ، انكشٌى أستاري إلى الجضٌم كشبانش أتقذو كًا -

 انذساست ىزه انجاص سبٍم في قًٍت إسشاداث ً تٌجٍياث يٍ لي قذيو ًيا ، المزكشة  ىزه عهى الإششاف

 . ًعًشه عهًو في نو ًباسك الله ،حفظو

   المناقشت لجنت أعضاء انكشاو، أساتزتً إلى -

 . ىزا يٌضٌعً ًيذاسست يناقشت عناء أَفسيى كهفٌا انزٌٍ

 بانزكش أخصً ، تهًساٌ بجايعت انسٍاسٍت ًانعهٌو الحقٌق كهٍت أساتزة كافت إلى بانشكش أتٌجو كًا -

 .المتٌاضع انعًم ىزا إتماو أجم يٍ ًالمساعذة انعٌٌ ٌذ لي قذو انزي ،"بٌٌَاس صاٌى بٍ" رستاالأ

 .انطٍبت بانكهًت نٌ ً انعًم ىزا إخشاج في انفضم نو كاٌ يٍ كم إلى أٌضا يٌصٌل انشكش ً _

 

 

 

 

  



 
 

La liste principale des abréviations  

 

ONG =  0rganization Non Gouvernementales 

NRDHS = Natural Resources Defense Human Society 

AI =Amnesty International 

FIDH =Fédération Internationale des Droits de l’Homme 

OMCT = Organisation Mondiale Contre la Torture 

WRI = World Resources Institute 

PHR = Physician for Human  Rights 

MADERA= Mission d'Aide et Développement Rural en Afghanistan 

CCD = La Commission de Coopération et Développement  Française  

EC HO = European Community Humanitarian Offiche 

ICG = Intenational  Crisis Group 

SDECE= Service de la Documentation et du Contre Espionnage 

DGSE =Direction Générale de la Sécurité Extérieure 

UNESCO= United Nations Educationnal, Scientific and Cultural 

Organization. 

UNICEF =United Nations International Children’s Emergency Fund 

FAO =Food and Agriculture Organization 

OMS=Organisation Mondiale de la Santé  

OIT =Organisation Internationale du Travail 

HRW =Human  Rights Watch 

SDN = Société Des Nations 

CICR =Comité International de la Croix Rouge 



 
 

TPIY =Tribunal Pénal International pour l’ex- Yougoslavie 

C P I =Cour Pénale Internationale 

DUDH= Déclaration Universelle des Droits de l'Homme 

CAI : Conflit Armis Internationaux. 

CANI : Conflit Armis Non Internationaux. 

PUF=Presses Universitaires  Française 

0p.cit = Ouvrage Précédemment Cité 
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 حـــــــكانًلا

 

ANNEXE N°1 

AMNESTY 

INTERNATIONAL (AI) 

Créé en 1961, à l'inspiration de Peter Benenson, avocat britannique, 

Amnesty International est un mouvement indépendant. Cette 

organisation, dont le siège international est à Londres, œuvre en faveur 

des personnes emprisonnées pour des "raisons de conscience", hommes 

ou femmes auxquels leurs croyances, leur origine ethnique ou leur 

appartenance religieuse ou politique valent de se voir privés de leur 

liberté (aide et assistance ne leur étant toutefois apportées que sous 

réserve qu'ils n'aient jamais usé de la violence ou invoqué son recours). 

Amnesty s'oppose également et sans réserve à toutes les formes de torture 

et à la peine de mort; l'organisation mène sur ces thèmes une action 

vigoureuse auprès des gouvernements et de l'opinion internationale. Elle 

œuvre à l'application par les gouvernements des règles définies par les 

Nations unies en matière de traitement des prisonniers. 

 

Enregistrée comme organisation internationale à caractère non 

gouvernemental, Amnesty entretient des sections dans plus de cinquante 

pays et se voit reconnaître le caractère d'organisme à voix consultative 

auprès de l'O.N.U. — auprès, notamment, de son Conseil économique et 

social (Ecosoc) —, de l'U.N.E.S.C.O., du Conseil de l'Europe et de 

l'Organisation des Etats américains; elle jouit d'un statut d'observateur 

auprès de l'Organisation de l'unité africaine. Elle tire-la presque totalité 

des fonds dont elle dispose des collectes réalisées par ses membres. 

Amnesty International regroupe plus d'un million d'adhérents et de 

donateurs dans plus de cent cinquante pays et territoires. 

 

Afin de s'assurer de l'exacte observation des règles de droit international 

par les tribunaux qui ont à juger d'affaires politiques, afin d'enquêter sur 

les conditions d'internement et les allégations de torture, Amnesty 

entreprend chaque année de nombreuses missions : ses envoyés sont 

présents comme observateurs lors de procès dont l'issue est présumée 

critique ; ils établissent des rapports sur ces procès et recueillent sur place 
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des informations concernant les personnes emprisonnées pour leurs 

opinions. De telles missions sont habituellement composées de juristes 

faisant figure d'experts distingués, de diplomates ayant quitté leurs 

fonctions ou de spécialistes reconnus. 

 

Depuis la fondation d'Amnesty, des dizaines de milliers de prisonniers 

ont été libérés à la suite de son intervention. Même lorsque les efforts 

déployés par l'organisation ne permettent pas d'atteindre un tel résultat, 

l'intervention faite en faveur d'un prisonnier rappelle à celui-ci qu'il n'est 

pas seul et renforce la pression internationale pour le respect des droits de 

l'homme. 

 

L'un des points principaux sur lesquels Amnesty centre son action est 

l'aide et l'assistance apportées aux familles des prisonniers pour lesquels 

elle intervient et à ces prisonniers mêmes : elle fournit les médicaments 

spéciaux requis par l'état de tel ou tel prisonnier ; elle donne les livres 

nécessaires aux étudiants dont l'arrestation a interrompu les études ; elle 

adresse des subsides aux familles des victimes pour leur permettre de 

subvenir aux dépenses en vêtements, en aliments et en frais de scolarité; 

elle aide enfin les prisonniers libérés à trouver un emploi. 

Face à l'extension alarmante de la torture, pratique à laquelle de par le 

monde on recourt comme à un instrument de gouvernement et à une arme 

de pression politique, Amnesty a lancé, dès 1972, une grande campagne 

pour l'abolition de la torture. Une Conférence internationale sur la torture 

s'est tenue à Paris en décembre 1973. En 1974, son président, Sean Mac 

Bride (mort en 1988), reçut le prix Nobel de la paix, et en 1977 ce fut le 

tour de l'organisation elle-même, les jurés d'Oslo entendant témoigner par 

cette double récompense de l'attention qu'ils portent à la protection 

internationale des droits de l'homme. 

 

Au cours des dernières années, Amnesty International a publié un certain 

nombre de rapports importants et documentés dénonçant les 

incarcérations politiques pratiquées par les gouvernements de pays aussi 

différents que l'Indonésie, la Turquie, la Tchécoslovaquie, l'ex-U.R.S.S., 

le Paraguay, les Philippines, l'Iran, l'Espagne, la Corée, le Brésil, etc. Ces 

différents rapports fournissent à l'opinion mondiale des renseignements 

chiffrés, des références aux textes et aux juridictions d'exception utilisés 
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par les gouvernements, ils révèlent l'emplacement des prisons, des camps 

de travail, etc. 

 

Source : http://www.ifrance.com/efai/info.htm 

 

ANNEXE N°2 

LA FEDERATION INTERNATIONALE DES DROITS DE 

L'HOMME 

(FIDH) 

 

Créée en 1922, et regroupant 114 organisations membres dans le monde 

entier, la Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme 

(FIDH) est une organisation internationale non gouvernementale attachée 

à la défense des droits de l'Homme énoncés par la Déclaration universelle 

des droits de l'Homme. A ce jour, la FIDH a accompli plus d'un millier de 

missions d'enquêtes et d'observation judiciaire, de médiation ou de 

formation dans plus de 100 pays. Elle jouit du statut consultatif ou 

d'observateur auprès des Nations unies, de l'UNESCO, du Conseil de 

l'Europe et de la Commission africaine des droits de l'Homme et des 

peuples. 

La FIDH agit quotidiennement au sein des organisations 

intergouvemementales : Organisation des Nations Unies, Union 

européenne, Conseil de l'Europe, Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe, Organisation des Etats américains, UNESCO ou 

Organisation de l'unité africaine. Elle dispose de représentants 

permanents à Genève, Bruxelles, Strasbourg et Banjul. 

 

 

LE FINANCEMENT: 

 

Les actions de la FIDH sont financées par des dons et des legs de 

particuliers et d'entreprises, la vente de publications ainsi que par les 

cotisations des organisations membres et des adhérents au comité de 

soutien « Les amis de la FIDH ». Elle reçoit également des subventions 

d'organismes internationaux et nationaux, et de fondations. 

http://www.ifrance.com/efai/info.htm
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Une méthode originale de financement a également été créée : Libertés et 

Solidarité. La FIDH a lancé, en juillet 2001, avec le soutien de la Caisse 

des dépôts et consignations, de La Poste et de la Macif, une Sicav éthique 

de partage, Libertés et Solidarité, pour soutenir ses actions de défense et 

de promotion des droits de l'Homme. Libertés et Solidarité est composée 

de 80% d'obligations et de 20 % d'actions, qui répondent à des critères 

éthiques fondés sur les droits de l'Homme et définis par la FIDH. Les 

revenus de Libertés et Solidarité sont versés pour moitié au profit de la 

FIDH. 

 

LA FIDH ET L'ONU: 

 

Chaque année, la FIDH guide plus de 60 représentants de ses associations 

membres dans les méandres des principaux organes de I'ONU et de leurs 

sessions. Elle permet aux sociétés civiles de pays particulièrement 

fermés, tels que l'Algérie, la Chine, le Soudan, la Syrie, ou le Vietnam, 

d'informer I'ONU sur la situation des droits de l'Homme dans ces pays et 

d'interpeller la communauté internationale. Dans le cadre de la 

Commission et de la Sous-commission des droits de l'Homme des 

Nations Unies, la FIDH offre ainsi aux défenseurs des droits de l'Homme 

une opportunité unique de s'adresser directement aux membres des 

organes de contrôle, aux fonctionnaires des Nations Unies et aux 

représentants des gouvernements et des ONG. 

La FIDH met également à profit la présence des militants de ses 

organisations membres pour les familiariser à l'usage des procédures 

internationales qui leur permettent de réagir efficacement aux exactions 

dont sont quotidiennement victimes les populations de leur pays. Par 

ailleurs, tout au long de l'année, la FIDH agit comme organe de veille en 

informant son organisation membres de l'approche d'échéances 

importantes concernant leur pays (sessions du Comité des droits de 

l'Homme, du Comité des droits économiques, sociaux et culturels, du 

Comité contre la torture, du Comité pour l'élimination de la 

discrimination à l'égard des femmes, ou encore du Comité des droits de 

l'enfant et du Comité pour l'élimination de la discrimination raciale) et en 

leur apportant un soutien lors de la préparation et de la présentation des 

rapports alternatifs aux rapports présentés par leur gouvernement. Ainsi, 

entre janvier 1995 et décembre 1997, près de 300 défenseurs des droits de 
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l'Homme ont bénéficié des services de la FIDH au sein des Nations 

Unies. 

L'action de la FIDH, souvent menée en coordination avec d'autres ONG 

internationales, a contribué à la nomination de rapporteurs spéciaux des 

Nations Unies sur le Burundi, le Rwanda, la République démocratique du 

Congo (ex-Zaïre), le Nigeria, l'ex-Yougoslavie, l'Iran ou la Birmanie. 

Elle à également permis la création de Groupes de travail et la 

désignation de rapporteurs spéciaux "thématiques", sur les disparitions (à 

lui seul, le Groupe de travail sur les disparitions forcées élucide 25 % des 

cas urgents qui lui sont soumis), les exécutions sommaires, la détention 

arbitraire, la violence contre les femmes ou le droit au développement. 

De plus, la FIDH a contribué activement à l'élaboration des normes 

internationales de protection. Elle a ainsi mené des activités de lobby en 

vue de la création d'une Cour criminelle internationale permanente, de 

l'instauration d'une protection des défenseurs des droits de l'Homme, de la 

mise en œuvre des droits des femmes et de la protection des peuples 

autochtones ou des minorités. Elle a participé aux différents Groupes de 

travail chargés de ces questions, ou porté ces causes à l'ordre du jour des 

sessions de la Commission et de la sous-commission des droits de 

l'Homme. 

LA FIDH ET L'UNESCO: 

Considérant le rôle croissant que l'organisation est susceptible de jouer en 

faveur de la paix et des libertés, la FIDH a décidé de développer un 

partenariat renforcé avec RUNESCO. La reforme du statut consultatif des 

ONG auprès de I'UNESCO a permis à la FIDH de bénéficier du Statut 

"relations formelles de consultation", nouvellement crée. 

Les partenariats entre I'UNESCO et la FIDH ont porté sur différents 

domaines (droits des femmes, culture de la paix, sensibilisation), et seront 

développés. 

LA FIDH ET LE CONSEIL DE L'EUROPE ; 

La création de la coordination des ONG dotées du statut d'observateur 

auprès du Conseil a marqué l'émergence d'un nouveau partenariat entre 

la FIDH et le Conseil de l'Europe. La présidence de la coordination a été 

confiée au représentant de la FIDH à Strasbourg. De nombreuses activités 

doivent en résulter. 
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La FIDH a largement participé à la campagne en faveur de la mise en 

œuvre des droits économiques et sociaux (consacrés notamment par la 

Charte sociale européenne révisée). 

Elle figure parmi les premières ONG internationales autorisées à 

présenter des "communications" au Conseil de l'Europe dans ce domaine. 

LA FIDH ET L'OSCE: 

(Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe) 

Le représentant de la FIDH auprès de l'OSCE à Varsovie et à Vienne a 

entretenu des contacts étroits avec le Bureau pour les institutions 

démocratiques et les droits de l'Homme (ODIHR) et les organes de 

l'Organisation. 

LA FIDH ET L'APEC: 

(Forum de coopération économique des Etats d'Asie et du Pacifique) 

L'APEC fait peu de cas des conséquences de ses décisions économiques 

sur la situation des droits de l'Homme des peuples concernés. 

La FIDH agit avec d'autres partenaires régionaux pour que la voix de la 

société civile se fasse davantage entendre au sein de cette instance, et que 

les libertés fondamentales y soient prises en considération. 

LA FIDH ET L'UNION EUROPEENNE: 

Chaque année, au moins trente ligues et associations nationales 

interpellent les organes de l'Union européenne, via la FIDH, interlocuteur 

quotidien des responsables européens. 

Les résolutions du Parlement européen portant sur les 

droits de l'Homme sont régulièrement adoptées sur la base des 

informations recueillies auprès de la FIDH et de ses organisations 

membres. Ce fut le cas, par exemple, concernant la situation en 

Colombie, au Chili, en Mauritanie, au Mexique, en Syrie ou au Vietnam. 

Les données de la FIDH ont influencé l'élaboration et le 

suivi des politiques de coopération économique entre l'Union européenne 

et les Etats. C'est ainsi que, notamment à la suite de la publication d'un 

rapport de la FIDH, les avantages tarifaires accordés à la Birmanie ont été 

suspendus. 

Le bureau permanent de la FIDH à Bruxelles assure un 

suivi régulier de l'actualité européenne à destination de ses organisations 

membres, qui peuvent ainsi sensibiliser de manière efficace et pertinente 
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les Etats européens dans la conduite de leur politique étrangère. Des 

campagnes ont ainsi pu être engagées en faveur de l'adhésion de l'Union 

européenne à la Commission européenne des droits de l'Homme, ou de 

l'abolition des visas de court séjour. 

LA FIDH ET L'OUA: 

(Organisation de l'unité africaine) 

Par l'intermédiaire de son représentant auprès de l'OUA, la FIDH met à 

profit les sessions de la Commission africaine des droits de l'Homme et 

des peuples pour effectuer le suivi des plaintes et des communications 

qu'elle-même ou ses organisations membres déposent contre les Etats 

africains qui ne respectent pas les libertés fondamentales. 

La FIDH et ses organisations membres ont ainsi contribué à l'adoption de 

résolutions sur la situation des droits de l'Homme au Rwanda, au Nigeria 

ou en Tunisie, ou à la création de mécanismes sur les exécutions 

sommaires ou les droits des femmes. 

LA FIDH ET L'OEA: 

.(Organisation des Etats américains) 

La FIDH a mené une campagne pour la reconnaissance d'un statut 

consultatif des organisations non gouvernementales au sein de 

l'Organisation des Etats américains. 

La FIDH et ses organisations membres ont aussi alerté I'OEA des 

situations de violations des droits de l'Homme dans plusieurs pays 

d'Amérique latine, notamment la Colombie, le Pérou ou le Mexique. 

LA FIDH EST DOTEE DU STATUT CONSULTATIF OU 

D'OBSERVATEUR AUPRES : 

Du Conseil économique et social des Nations Unies, de I'UNESCO, du 

Comité directeur pour les droits de l'Homme du Conseil de l'Europe, de la 

Commission africaine des droits de l'Homme et des peuples, de l'Agence 

de la francophonie, de l'Organisation internationale du travail (depuis 

1997) 

LA FIDH ENTRETIENT EGALEMENT DES RELATIONS 

CONSTANTES AVEC: 

L'Union européenne, l'Organisation pour la sécurité et la coopération en 

Europe, l'Organisation des Etats américains, le Haut-commissariat des 

Nations Unies pour les réfugiés. 
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AUTRES: 

La FIDH renforce ses relations avec le siège des Nations Unies à New 

York et les institutions internationales de coopération sociale, 

économique et financière (Bureau international du travail, Organisation 

mondiale du commerce, Banque mondiale, Fonds monétaire international, 

Programme des Nations Unies pour le développement). 

Elle entend également être présente au sein des instances régionales 

asiatiques dont l'objet demeure, pour l'instant, exclusivement économique 

(APEC, ASEAN, Forum euro-asiatique...). 

 

Source : http://www.fidh.org 

http://www.fidh.org/
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- ANNEXE N°3 

HUMAN RIGHTS WATCH (HRW) 

- Créée en 1978 sous le nom d'Helsinki Watch, Human Rights Watch 

avait pour mission le contrôle du respect des droits de l'homme contenus 

dans les accords d'Helsinki dans les pays du bloc soviétique respectaient 

les provisions en matière de droits humains,. Au cours des années 80, 

Americas Watch fut créé pour contrecarrer l'idée que le non-respect des 

droits humains en Amérique Centrale était plus acceptable lorsque 

commis par l'une des deux parties en guerre plutôt que par l'autre. 

- Les " Watch " comités réunis en 1988, ont formé Human Rights Watch 

pour couvrir d'autres régions du monde. 

- Human Rights Watch rassemble plus de 150 spécialistes répartis dans le 

monde. Composés d'avocats, de journalistes, d'universitaires et d'experts 

sur un pays donné. HRW assiste et associe des groupes de défenseurs des 

droits humains, comme elle est aidée par un nombre croissant de 

bénévoles. 

- Human Rights Watch est la plus importante des organisations de 

défense des droits humains basée aux Etats Unis. Cette ONG publie ses 

résultats d'enquête sous forme de rapports et de livres chaque année et qui 

donnent lieu à une importante couverture médiatique locale et 

internationale. 

- HRW a reçu le Prix Nobel de la Paix en 1997 en coalition avec d'autres 

ONG, dans le cadre des de la Campagne pour Interdire les Mines. 

- Sa devise : Human Rights Watch n'épargne aucune partie en conflit. 

- Dans des situations graves, Human Rights Watch fait pression pour le 

retrait du soutien militaire ou économique à des gouvernements accusés 

de violation des droits de l'homme. 

- Human Rights Watch suit la situation des droits humains dans plus de 

70 pays et a joué un rôle actif dès 1990, sur les manquements aux droits 

humains en exYougoslavie. HWR, a travaillé avec les enquêteurs et les 

procureurs du TPIY et a collecté des informations sur six des sept chefs 

d'accusation retenus, en 1999, par le tribunal, contre le Président 

yougoslave Slobodan Milosevic. 

- HWR a joué un rôle actif dans l'action en justice estée à Londres contre 

l'ex-dictateur chilien, Augusto Pinochet. Elle a contribué au renforcement 
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de l'important principe selon lequel : même les chefs d'état peuvent être 

tenus pour responsables des crimes commis à rencontre des droits 

humains. Le " précédent Pinochet " a ainsi établi que les dictateurs qui 

s'opposent aux poursuites judiciaires les concernant dans leur pays 

peuvent être jugés n'importe où ailleurs dans le monde. 

- Human Rights Watch a été également à la tête d'une campagne 

mondiale pour la ratification d'un traité en faveur d'une cour criminelle 

internationale permanente. Celle-ci aurait pour but de traduire en justice 

les personnes soupçonnées de génocide, crimes de guerre et crimes contre 

l'humanité. 

- D'autres projets plus spécialisés sont en cours et portent sur la liberté 

d'enseigner, les responsabilités des entreprises dans le domaine des droits 

humains, la justice internationale, les prisons, la drogue et les réfugiés. 

 

Source : http://www.hrw.org/french 

 

 

ANNEXE N° 4 

 

 MEDECINS DU 

MONDE (MDM) 

 

Médecins du monde, est une organisation non gouvernementale française 

spécialisée dans les soins aux populations en péril à travers le monde et 

aux populations exclues du système de santé en France. 

L'association Médecins du monde (MDM) a été créée en juin 1980 par 

des médecins issus de l'organisation Médecins sans frontières (MSF), 

parmi lesquels Bernard Kouchner. Elle est née d'une mission de secours 

aux Boat people vietnamiens cherchant à fuir leur pays sur des bateaux de 

fortune et menacés de noyade en mer de Chine. 

Dès ses origines, MDM adjoint à sa vocation d'aide aux populations en 

détresse une obligation de témoignage : l'organisation dénonce les 

atteintes aux droits de l'Homme, au nombre desquelles les entraves à 

l'accès aux soins. Ses membres sont parmi les premiers à avoir promu le 

devoir d'ingérence humanitaire. 

http://www.hrw.org/french
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Médecins, infirmières et logisticiens apportent leur aide à travers le 

monde aux victimes des guerres et des catastrophes naturelles, aux 

minorités touchées par la répression politique, ainsi qu'aux enfants des 

rues. Reconnue d'utilité publique en 1989, ayant obtenu un statut 

consultatif au Conseil économique et social des Nations unies dix ans 

plus tard, l'association que préside le docteur Bernard Grangeon compte 

en France, à la fin des années 1990, quelque 2500 adhérents et s'appuie 

sur 1500 bénévoles. 

Quatre cents volontaires, médecins, infirmières et logisticiens participent 

à une quarantaine de missions chaque année. Dès 1986, l'action de MDM 

s'est élargie aux exclus du système de santé français; une trentaine de 

centres de soins ont été ouverts par l'association qui a mis en place à 

l'intention des toxicomanes des programmes d'échanges de seringues dans 

le cadre de la prévention du sida. En 1994, un centre de distribution de la 

méthadone, produit de substitution aux drogues dures, a également été 

créé. Enfin, MDM s'est fait l'avocat d'une réforme du système de 

protection social, qui garantirait des soins pour tous. 

A l'étranger, quinze délégations interviennent dans près de 90 pays. Elles 

rassemblent 15000 adhérents, 5500 bénévoles et 1200 volontaires en 

mission. Le financement des projets est assuré majoritairement par des 

dons privés, les aides publiques représentant 40% des budgets annuels. 

 

Source : http://www.mdm.org 

 

ANNEXE N°5 

 

MEDECINS SANS 

FRONTIERES (MSF) 

Fondée en 1971 par une poignée de médecins, dont Bernard Kouchner et 

Xavier Emmanuelli, qui se sont mobilisés pour les victimes de la guerre 

au Biafra en 1968-1969, pour celles des inondations au Bangladesh en 

1971, Médecins sans frontières (MSF) compte aujourd'hui parmi les plus 

importantes organisations internationales privées d'aide médicale. Elle 

entend porter secours "à toutes les victimes de catastrophes naturelles, 

d'accidents collectifs et de situations de belligérance, sans aucune 

http://www.mdm.org/
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discrimination de race, de politique, de religion ou de philosophie " (art. 1 

de la charte de MSF). 

 

De 1971 à 1976, MSF est davantage un réservoir de médecins à la 

disposition des grandes organisations d'aide au tiers monde pour des 

missions de développement qu'une association de médecine d'urgence 

autonome. Son budget ne dépasse pas 

quelques centaines de milliers de francs et ses missions ne sont 

généralement pas autonomes. 

La multiplication des camps de réfugiés dans le tiers monde à partir de 

1976 est à l'origine du développement de MSF.- alors qu'il est stable de 

1970 à 1976, le nombre de réfugiés dans le monde double de 1976 à 

1979, passant de 2,7 à 5,7 millions. Il double de nouveau entre 1979 et 

1982 pour se stabiliser à 11 millions de personnes jusqu'en 1985. 

De 1976 à 1979, MSF intervient auprès de réfugiés angolais en ex-Zaire, 

somaliens à Djibouti, sahraouis en Algérie, érythréens dans la Corne de 

l'Afrique et, surtout, en Thaïlande, auprès de réfugiés vietnamiens, 

cambodgiens et laotiens à partir de 1976. Au début, elle se met à la 

disposition des organisations humanitaires anglo-saxonnes (International 

Rescue Committee et World Vision) déjà sur place. Puis elle déploie 

progressivement ses activités en Thaïlande de 1976 à 1979, remplaçant 

peu à peu les organisations américaines dans les camps dont celles-ci se 

retirent. 

De 1979 à 1986, MSF connaît une forte croissance de son budget et de 

ses activités. Parallèlement, 1 'organisation se transforme, adopte le 

salariat, crée des secteurs marketing, logistique, médical.... Au début des 

années 1980, les nouvelles techniques de marketing et l'élan de solidarité 

pour venir en aide aux victimes de la famine en Ethiopie font passer le 

budget de l'association de 20 millions de francs en 1981 à 162 millions en 

1985. 

Le développement de MSF se manifeste aussi, au début des minées 1980, 

par son internationalisation. Le mouvement s'enrichit entre 1980 et 1984 

de sections belge, suisse et hollandaise. Cette expansion est complétée 

entre 1986 et 1990 par la création de sections en Espagne, au 

Luxembourg et en Grèce. Des bureaux de recrutement et de recherche de 

fonds sont constitués aux Etats-Unis, au Canada et au Japon. 
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En 1994, année du génocide rwandais, le nombre des donateurs de MSF 

franchit la barre du million. Le budget annuel de l'association culmine 

alors à 437MF En 1999, l'association compte 19 sections. Son budget 

annuel pour la section France est de 330 EU  Le nombre des donateurs 

atteint 1200 000, dont 400 000 actifs. 

La section France assurait en 1998 environ 800 départs par an pour 350 

postes permanents dans une cinquantaine de pays, le réseau international 

assurant au total quelque 2 000 départs dans 80 pays. 

 

Source : http://www.msf.org 

 

ANNEXE N°6 

 

PHYSICIANS FOR HUMAN 

RIGHTS (PHR) 

 

Depuis sa création en 1986, cette association a travaillé à la pointe de 

l'anthropologie médico-légale et nombre de ses experts sont considérés 

comme des autorités en la matière. Ces hommes ont assuré la formation 

des équipes argentine, guatémaltèque et équatorienne d'anthropologues 

médico-légaux. Certains membres de ces équipes jouent un rôle clé dans 

l'exhumation de charniers en ex-Yougoslavie depuis 1992. 

PHR a réalisé des expertises médico-légales au Brésil, en Israël, en 

Tchécoslovaquie, au Guatemala, au Honduras. 

PHR fournira également une grande partie du personnel qui travaillera 

avec des enquêteurs du Tribunal, et notamment des anthropologues 

médico-légaux, des 

archéologues, des pathologistes, des radiologues, des odontologistes, des 

généticiens, des biologistes et des experts en balistique. 

PHR joue également un rôle déterminant dans les expertises médico-

légales réalisées pour le compte du Tribunal Pénal International pour le 

Rwanda. 

Le financement des exhumations de charniers en ex-Yougoslavie est 

essentiellement assuré par PHR qui draine les fonds apportés par les OIG 

et les ONG vers les Tribunaux pour l'ex-Yougoslavie et le Rwanda. 

http://www.msf.org/
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A ce jour, un certain nombre de fondations, et notamment les fondations 

américaines John Merck, Rockefeller et Soros (Open Society Institut), 

ainsi que l'association néerlandaise Novib ont réalisé des apports de 

fonds, d'équipement et de personnel. De plus, PHR attend la contribution 

de 1 million de dollars du Fonds de Développement de I'ONU, 

exclusivement réservée aux expertises médico-légales réalisées par 

l'organisme en ex-Yougoslavie. Cet argent est essentiellement utilisé pour 

financer les frais de transport de l'équipement et du personnel, l'achat de 

l'équipement et le travail statistique et logistique. Très peu d'argent est 

consacré aux salaires : l'équipe médico-légale de PHR à l'œuvre ex-

Yougoslavie travaille essentiellement à titre bénévole. Elle se compose 

essentiellement d'experts qui ont sollicité un congé auprès de leur 

employeur à temps plein, qui sont retraités ou qui ont été détachés. 

Source: http://www.un.org/icty/basic-f.htm 

 

ANNEXE N°7 

 

INTERNATIONAL CRISIS 

GROUP (ICG) 

 

L'International Crisis Group (ICG) est une organisation internationale 

privée dont l'objectif est d'améliorer la réponse internationale aux crises 

politiques et humanitaires. L'approche dTCG est basée sur une 

combinaison unique d'analyse de terrain et d'activité de plaidoyer au plus 

haut niveau international. 

Des équipes d'analystes sont envoyées dans divers pays à risque, où elles 

sont chargées de récolter et de recouper différentes sources d'information, 

d'évaluer la situation et de rédiger des rapports analytiques rigoureux 

contenant une série de recommandations pratiques destinées aux 

décideurs internationaux. 

Les membres du conseil d'administration de l'International Crisis Group - 

issus du monde politique, diplomatique et des milieux d'affaires - 

s'engagent à promouvoir les rapports d'ICG auprès de leur gouvernement. 

Le conseil d'administration d'ICG est animé par Martti Ahtisaari, ancien 

Président de la Finlande et négociateur de l'accord de paix au Kosovo en 

http://www.un.org/icty/basic-f.htm
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juin 1999. Gareth Evans, ancien Ministre des Affaires étrangères 

australien, est président de l'organisation depuis janvier 2000. 

Le siège international d'ICG est à Bruxelles. D'autres bureaux 

responsables pour le travail de plaidoyer politique se trouvent à 

Washington DC, New York et Paris. ICG a dix-neuf projets dans des pays 

en crise en cours ou en vue actuellement : en Algérie, au Burundi, au 

Rwanda, dans la République Démocratique du Congo, au Sierra Leone, 

au Soudan et au Zimbabwe en Afrique ; en Birmanie, en Indonésie, au 

Kirghizistan, au Tadjikistan, en Ouzbékistan en Asie; en Albanie, Bosnie-

Herzégovine, au Kosovo, en Macédoine, au Monténégro et en Serbie en 

Europe; et en Colombie en Amérique Latine. 

L'organisation reçoit ses fonds de fondations et de donateurs privés ainsi 

que de la Commission européenne et des gouvernements suivants : 

l'Allemagne, l'Australie, l'Autriche, le Canada, le Danemark, la Finlande, 

la France, l'Irlande, le Japon, le Luxembourg, la Norvège, les Pays-Bas, la 

République de Chine (Taiwan), le Royaume Uni, la Suède et la Suisse. 

Parmi les fondations et donateurs privés se trouvent : Ansary Foundation, 

Ford Foundation, William and Flora Hewlett Foundation, Charles Stewart 

Mort Foundation, Open Society Institute, Ploughshares Fund et Sasakawa 

Peace Foundation. 

Source: - http://www.intl-crisis-group.org /projects / project.cfm. 

 

ANNEXE N°8 

TRANSPARENCY INTERNATIONAL 

 

Transparency International a été fondée, en 1993, par M. Peter Eigen, un 

ancien cadre de la Banque mondiale. L'organisation compte maintenant 

des sections nationales dans plus de soixante-dix pays. 

La section française, peu active, a été créée par M. Michel Bon, PDG de 

France Télécom. 

L'activité principale de Transparency est la publication annuelle de 

l'indice de perception de la corruption (IPC), établi pour la première fois 

en 1995. Il classe les pays en fonction du degré de corruption ressenti 

comme existant dans les administrations et chez les hommes politiques. 

L'organisation s'est fixé comme règle de ne pas dénoncer nommément les 

http://www.intl-crisis-group.org/
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entreprises corruptrices. Ses attaques portent exclusivement contre les 

Etats. C'est même la principale faiblesse de son action puisque certaines 

sociétés multinationales n'ont pas d'attaches nationales, et que 

l'organisation les élimine donc d'emblée de ses études. 

L'organisation propose des codes de conduite aux entreprises et aux Etats. 

Pour éviter les polémiques de l'an passé, Transparency tempère désormais 

ses jugements négatifs et relativise la validité de son classement. 

L'association précise qu'être dernier d'un classement subjectif et ne 

comportant pas tous les pays du monde ne signifie pas être le pays le plus 

corrompu de la planète. Pour ce qui concerne la France, les contrats 

publics, l'armement et l'énergie, notamment le pétrole, sont, sans surprise, 

les domaines les plus susceptibles de donner lieu à corruption. Les 

entreprises françaises sont traditionnellement placées dans ces secteurs, et 

la France se retrouve donc mal classée. Là encore, relativise 

l'organisation, cela ne signifie nullement que la France est l'un des pays 

les plus corrupteurs du monde.. 

Le budget de l'organisation pour 1999 est de 2,5 millions de dollars. Pour 

un tiers, il provient de donation de grandes fondations internationales. Un 

autre tiers est donné par des agences de développement et plusieurs 

organisations internationales, comme la Banque mondiale. Le dernier 

tiers est assuré par de grandes sociétés. Tout en admettant que certains de 

ces industriels, comme IBM ou General Electric par exemple, ont pu être 

impliqués, dans le passé, dans des affaires de corruption, M. Eigen définit 

ainsi sa position vis-à-vis de ses donateurs " Nous ne sommes pas des 

enfants de chœur. Les grandes entreprises souhaitent arrêter de 

corrompre, mais elles ne savent pas comment faire. Elles ont peur de 

perdre tous leurs marchés au profit de leurs concurrents. Personne ne veut 

arrêter le premier. Nous devons être réalistes et comprendre que ces 

sociétés doivent travailler. Par conséquent, si nous leur demandons un 

niveau trop élevé d'héroïsme moral, on n'arrivera à rien. Nous sommes 

tout à fait pragmatiques. Nous devons travailler avec les grandes sociétés 

sans exiger d'elles un standard qu'il leur sera impossible de respecter." 

Rien ne permet d'affirmer que Transparency ait un quelconque lien avec 

la CIA. 

Mais certains de ses donateurs ont eu, par le passé, des liens avérés avec 

des organismes officiels américains (par exemple l'USAID), et un des 

membres de son comité consultatif appartient au National Endowment for 
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Democracy qui a été impliqué dans l'action de la CIA en Amérique 

centrale dans les années 80. En revanche, il est indéniable que 

l'organisation est largement alignée sur les positions libérales 

américaines. 

En 1997, General Electric a été condamné à une amende de 25 millions 

de dollars pour des pots-de-vin en Egypte. 

Source: - « Les jeux dispendieux de la corruption mondiale », Monde 

Diplomatique. novembre 2000, page 23. 

- http://www.monde-diplomatique.fr/2000/l l/abramovici/14428.htm 

 

 

     ANNEXE N°9 

 

MADERA 

 

C'est une ONG dont les activités sont limitées au territoire de 

l'Afghanistan, sans distinction des parties en conflit, et aux Afghans 

réfugiés dans les pays frontaliers. Il s'agit d'une Mission d'Aide pour le 

Développement Rurale en Afghanistan créé par la France et qui active 

dans ce pays depuis plus de 10 ans. 

En aidant la reconstruction des économies rurales et le renforcement des 

organisations sociales, MADERA s'emploie à favoriser le retour des 

réfugiés et le rétablissement de meilleures conditions économiques et 

sociales. 

 

Elle, entend, aussi, jouer un rôle, même modeste, dans la construction de 

la paix, dans le rétablissement d'un Etat au service du pays et des 

populations. 

Outre le soutien politique et financier de la France, cette ONG bénéficie 

d'une aide conséquente de l'Union Européenne. 

Cette ONG comprend 400 éléments et gère annuellement environ 3 

millions d'Euro. Source : http://www.reliefweb.int 

 

 

 

 

http://www.reliefweb.int/
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ANNEXE N°10 

EUROPEAN COMMUNITY HUMANITARIAN OFFICE 

(ECHO) (Office d'Aide 

Humanitaire) 

ECHO est une structure de l'Union Européenne chargée d'apporter des 

aides financières à tout ce qui se rapporte au question humanitaire. Elle se 

situe au sein du système européen qui apporte son soutien aux ONG. 

Outre le personnel sur le terrain, ECHO compte au niveau central 80 

fonctionnaires. En plus de deux Conseillers dont un a la charge 

l'Information et la Culture et l'autre l'Evaluation, ECHO est composée de 

six unités opérationnelles : 

Echo 1 : Afrique, Caraïbes, Pacifiques. 

Echo 2 : Pays d'Europe centrale et orientale et pays de la CEI. 

Echo 3 : Asie, Amérique latine, Méditerranée, Proche et Moyen Orient. 

Echo 4 : Affaires générales; relations (Institutions Européennes, 

donateurs, organisations internationales); prévention des désastres; 

support des crises majeures; statistiques, bases de données. 

Echo 5 : Ressources humaines, formation; Relations contractuelles avec 

les partenaires. 

Echo 6 : Finances. 

Les finances : 

C'est généralement è travers l'ECHO que la Commission européenne 

fournit près de 30% du volume total d'aide humanitaire. D'autre part, les 

15 Etats membres, ensemble, sont responsables de la gestion de 25% de 

l'aide humanitaire publique distribuée dans le monde. 

Depuis sa création et jusqu'en 2000, ECHO a géré plus de cinq milliards 

d'euros et est actuellement présent dans une trentaine de zones de conflits 

et dans plus de 85 pays dans le monde. 

L'essentiel des opérations a été financé à partir des lignes spécifiques de 

l'aide humanitaire, à savoir le chapitre du budget général B7-21 "Aid 

Humanitaire" et l'article 254 de la Convention de Lomé. 

En cas de besoins dûment justifiés, la Commission peut en outre solliciter 

à l'autorité budgétaire (Parlement et Conseil) un renforcement de ses 

moyens par la mobilisation de la réserve pour les aides d'urgence. 
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Cette réserve, créée par le Conseil européen d'Edimbourg, permet en effet 

de répondre rapidement aux besoins d'aides spécifiques résultant 

d'événements ne pouvant pas être prévus au moment de l'établissement 

du budget. 

Soucieuse de l'importante masse de deniers du contribuable européen 

qu'elle gère et sensible aux attentes et à la vigilance des Etats membres, 

du Parlement et de la Cour des Comptes, la Commission cherche 

constamment à améliorer les disciplines et les méthodes d'une meilleure 

gestion financière. Il appartient à la Commission de gérer les 

financements de manière irréprochable, ainsi que de s'assurer du meilleur 

rapport coût/efficacité des projets qu'elle finance. Dans ce cadre, ECHO 

effectue 

régulièrement des audits financiers et comptables aux sièges des 

organisations humanitaires et sur le terrain. 

L'accès des ONG au financement : 

L'accès au financement communautaire pour les ONG est conditionné par 

: 

- son expérience dans le domaine de l'aide humanitaire, 

- sa capacité technique et logistique par rapport à l'action envisagée, 

- sa capacité de gestion administrative et financière, 

- son impartialité dans la mise en œuvre de l'aide humanitaire, 

- les résultats des actions précédentes mises en œuvre par l'organisation 

concernée, notamment avec financement communautaire, 

- sa disposition à participer, en cas de besoin, au système de coordination 

établi dans le cadre d'une action humanitaire, 

- sa capacité et sa disponibilité à développer la coopération avec les 

acteurs humanitaires et les communautés de base dans les pays tiers 

concernés, 

- le cas échéant, son expérience précédente dans le pays tiers concerné par 

l'action humanitaire en cause. 

 

Source : http://www.Echo. 

 

 

http://www.echo/
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ANNEXE N°11 

 

ONUG: Bureau de Relations avec les ONG 

 

Le Bureau de relations avec les ONG est situé dans le Bureau du 

Directeur Général. Les fonctions principales de ce Bureau sont basées sur 

l'Article 17 de la Charte des Nations Unies et sur la résolution 1996/31 du 

Conseil économique et Social (ECOSOC) des Nations Unies. 

Le Bureau sert de point focal au sein de l'ONUG pour tout ce qui 

concerne les relations entre les Nations Unies et les ONG, principalement 

celles régies par le statut consultatif auprès de l'ECOSOC et: 

- fournit des informations et des conseils ainsi qu'une assistance 

aux représentants d'ONG sur les questions discutées au sein des organes 

des Nations Unies ainsi que sur la façon et les moyens de contribuer 

efficacement à leurs travaux; 

- collabore avec des regroupements d'ONG tels que la Conférence 

des ONG ayant des relations consultatives avec les Nations Unies 

(CONGO) en vue de développer des mécanismes pour une coopération 

plus efficace; 

- assiste les Missions permanentes qui recherchent des informations 

sur les ONG et leurs relations avec les Nations Unies; 

- assure l'accréditation des représentants d'ONG auprès de l'Office 

des Nations Unies à Genève et facilite leur participation dans les réunions 

et les conférences qui se tiennent à l'ONUG; 

- collabore à la préparation et participe à des séminaires, groupes de 

travail, conférences sur des sujets relatifs à la coopération entre l'ONU et 

les ONG; 

- maintient une base de données et publie une liste des ONG dotées 

du statut consultatif auprès de l'ECOSOC avec leurs coordonnées. 

- établit les calendriers des réunions des nations Unies et autres 

réunions intéressant les ONG en statut consultatif auprès de l'ECOSOC. 

 

Source : http://www.ngo.org/CONGO.html 

 

http://www.ngo.org/CONGO.html
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ANNEXE N° 12 

 

Déclaration de l'Indépendance des Etats-Unis 

traduction de Thomas JEFFERSON 

Lorsque, dans le cours des événements humains, il devient nécessaire 

pour un peuple de dissoudre les liens politiques qui l'ont attache à un 

autre et de prendre, parmi les puissances de la terre, la place séparée et 

égale à laquelle les lois de la nature et du Dieu de la nature lui donnent 

droit, le respect dû à l'opinion de l'humanité l'oblige à déclarer les causes 

qui le déterminent à la séparation. 

Nous tenons pour évidentes par elles-mêmes les vérités suivantes: tous les 

hommes sont créés égaux; ils sont doués par leur Créateur de certains 

droits inaliénables; parmi ces droits se trouvent la vie, la liberté et la 

recherche du bonheur. Les gouvernements sont établis par les hommes 

pour garantir ces droits, et leur juste pouvoir émane du consentement des 

gouvernés. Toutes les fois qu'une forme de gouvernement devient 

destructive de ce but, le peuple a le droit de la changer ou de l'abolir, et 

d'établir un nouveau gouvernement, en le fondant sur les principes et en 

l'organisant en la forme qui lui paraîtront les plus propres à lui donner la 

sûreté et le bonheur. La prudence enseigne, à la vérité, que les 

gouvernements établis depuis 

longtemps ne doivent pas être changés pour des causes légères et 

passagères et l'expérience de tous les temps a montré, en effet, que les 

hommes sont plus disposés à tolérer des maux supportables qu'à se faire 

justice à eux-mêmes, en abolissant les formes auxquelles ils sont 

accoutumés. Mais, lorsqu'une longue suite d'abus et d'usurpations, 

tendant invariablement au même but, marque le dessein de les soumettre 

au despotisme absolu, il est de leur droit, il est de leur devoir, de rejeter 

un tel gouvernement et de pourvoir par de nouvelles sauvegardes à leur 

sécurité future. Telle a été la patience de ces Colonies, et telle est 

aujourd'hui la nécessité qui les force à changer leurs anciens systèmes de 

gouvernement. L'histoire du roi actuel de la Grande-Bretagne est l'histoire 

d'une série d'injustices et d'usurpations répétées qui, toutes, avaient pour 

but direct l'établissement d'une tyrannie absolue sur ces Etats. Pour le 

prou r, soumettons les faits au monde impartial. 
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En conséquence, Nous, les représentants des Etats-Unis d'Amérique 

assemblés en Congrès général, prenant à témoin le Juge suprême de 

l'univers de la droiture de nos intentions, publions et déclarons 

solennellement, au nom et par l'autorité du bon peuple de ces colonies, 

que ces Colonies unies sont et ont droit d'être des Etats libres et 

indépendants; qu'elles sont dégagées de toute obéissance envers la 

Couronne de la Grande-Bretagne; que tout lien politique entre elles et 

l'Etat de la Grande-Bretagne est et doit être entièrement dissous; que, 

comme les Etats libres et indépendants, elles ont pleine autorité de faire la 

guerre, de conclure la paix, de contracter des alliances, de réglementer le 

commerce et de faire tous autres actes ou choses que des Etats 

indépendants ont droit de faire; et, pleins d'une ferme confiance dans la 

protection de la divine Providence, Nous engageons mutuellement au 

soutien de cette déclaration nos vies, nos fortunes et notre bien le plus 

sacre, l'honneur. 

 

 

ANNEXE N° 13 

Déclaration de 

1789 (extrait) 

la Déclaration comporte un préambule et ses dix-sept articles. 

- art. 1er "Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. 

Les distinctions sociales ne peuvent être fondées que sur l'utilité 

commune", la Déclaration reconnaît V égalité de tous. 

- art. 2 "Le but de toute association politique est la conservation des droits 

naturels et imprescriptibles de l'homme. Ces droits sont la liberté, la 

propriété, la sûreté et la résistance à l'oppression". 

art. 4 "La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui: 

ainsi l'exercice des droits naturels de chaque homme n'a de bornes que 

celles qui assurent aux autres membres de la société la jouissance de ces 

mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées par la loi". 
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- art. 5 "La loi n'a le droit de défendre que les actions nuisibles à la 

société. Tout ce qui n'est pas défendu par la loi ne peut être empêché, et 

nul ne peut être contraint à faire ce que la loi n'ordonne pas". 

- art. 6 "La loi doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit 

qu'elle punisse", "Tous les citoyens étant égaux aux yeux de la loi sont 

également admissibles à toutes les dignités, places et emplois publics, 

selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de 

leurs talents" (art. 6). 

- art. 7 "Nul ne peut être accusé, arrêté, ni détenu, que dans les cas 

déterminés par la loi, et selon les formes qu'elle a prescrites"; la liberté 

d'opinion et de conscience 

-art. 10 "Nul ne peut être inquiété pour ses opinions, même religieuses" 

-art. 11 "La libre communication des pensées et des opinions est un des 

droits les plus précieux de l'homme; tout citoyen peut donc parler, écrire, 

imprimer librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas 

déterminés par la loi." 

-art. 13 "Pour l'entretien de la force publique et pour les dépenses 

d'administration, une contribution commune est indispensable; elle doit 

être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs 

facultés". 

-art 17 "étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce 

n'est lorsque la nécessité publique légalement constatée l'exige 

évidemment, et sous la condition d'une juste et préalable indemnité". 

 

 

ANNEXE N° 14 

 

Déclaration Universelle des Droits de l'Homme 

(DUDH) 

Préambule 

- Considérant que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les 

membres de la famille humaine et de leurs droits égaux et inaliénables 

constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le 

monde. 
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- Considérant que la méconnaissance et le mépris des droits de l'homme 

ont conduit à des actes de barbarie qui révoltent la conscience de 

l'humanité et que l'avènement d'un monde où les êtres humains seront 

libres de parler et de croire, libérés de la terreur et de la misère, a été 

proclamé comme la plus haute aspiration de l'homme. 

- Considérant qu'il est essentiel que les droits de l'homme soient protégés 

par un régime de droit pour que l'homme ne soit pas contraint, en 

suprême recours, à la révolte contre la tyrannie et l'oppression. 

- Considérant qu'il est essentiel d'encourager le développement de 

relations amicales entre nations. 

- Considérant que dans la Charte les peuples des Nations Unies ont 

proclamé à nouveau leur foi dans les droits fondamentaux de l'homme, 

dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l'égalité des 

droits des hommes et des femmes, et qu'ils se sont déclarés résolus à 

favoriser le progrès social et à instaurer de meilleures conditions de vie 

dans une liberté plus grande. 

- Considérant que les Etats Membres se sont engagés à assurer, en 

coopération avec l'Organisation des Nations Unies, le respect universel et 

effectif des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 

- Considérant qu'une conception commune de ces droits et libertés est de 

la plus haute importance pour remplir pleinement cet engagement. 

L'Assemblée Générale proclame la présente Déclaration Universelle 

des Droits de l'Homme comme l'idéal commun à atteindre par tous les 

peuples et toutes les nations afin que tous les individus et tous les organes 

de la société, ayant cette Déclaration constamment à l'esprit, s'efforcent, 

par l'enseignement et l'éducation, de développer le respect de ces droits et 

libertés et d'en assurer, par des mesures progressives d'ordre national et 

international, la reconnaissance et l'application universelles et effectives, 

tant parmi les populations des Etats Membres eux-mêmes que parmi 

celles des territoires placés sous leur juridiction. 

- Article 1
 

- Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils 

sont doués de raison et de conscience et doivent agir les uns envers les 

autres dans un esprit de fraternité. 

- Article 2 
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- Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés 

proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, 

notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion 

politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de 

fortune, de naissance ou de toute autre situation. 

- De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut politique, 

juridique ou international du pays ou du territoire dont une personne est 

ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, sous tutelle, non 

autonome ou soumis à une limitation quelconque de souveraineté. 

- Article 3 

- Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûre 

personne.  

- Article 4 

- Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude; l'esclavage et la traite des 

esclaves sont interdits sous toutes leurs formes. 

- Article 5 

- Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. 

- Article 6 

- Chacun a le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité 

juridique. Article 7 

- Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une égale 

protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute 

discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute 

provocation à une telle discrimination. 

- Article 8 

- Toute personne a droit à un recours effectif devant les juridictions 

nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux 

qui lui sont reconnus par la constitution ou par la loi. 

Article 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ou 

exilé. Article 10 

Toute personne a droit, en pleine égalité, à ce que sa cause soit entendue 

équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, 
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qui décidera, soit de ses droits et obligations, soit du bien-fondé de toute 

accusation en matière pénale dirigée contre elle. 

Article 11 

1. Toute personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente 

jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un 

procès public où toutes les garanties nécessaires à sa défense lui auront 

été assurées. 

2. Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment 

où elles ont été commises, ne constituaient pas un acte délictueux d'après 

le droit national ou international. De même, il ne sera infligé aucune 

peine plus forte que celle qui était applicable au moment où l'acte 

délictueux a été commis. 

Article 12 

Nul ne sera l'objet d'immixtions arbitraires dans sa vie privée, sa famille, 

son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à sa 

réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles 

immixtions ou de telles atteintes. 

Article 13 

1. Toute personne a le droit de circuler librement et de choisir sa 

résidence à l'intérieur d'un Etat. 

2. Toute personne a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de 

revenir dans son pays. 

Article 14 

1. Devant la persécution, toute personne a le droit de chercher asile et de 

bénéficier de l'asile en d'autres pays. 

2. Ce droit ne peut être invoqué dans le cas de poursuites réellement 

fondées sur un crime de droit commun ou sur des agissements contraires 

aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 15 

1. Tout individu a droit à une nationalité. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa nationalité, ni du droit de 

changer de nationalité. 

Article 16 
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1. A partir de l'âge nubile, l'homme et la femme, sans aucune restriction 

quant à la race, la nationalité ou la religion, ont le droit de se marier et de 

fonder une famille. Us ont des droits égaux au regard du mariage, durant 

le mariage et lors de sa dissolution. 

2. Le mariage ne peut être conclu qu'avec le libre et plein consentement 

des futurs époux. 

3. La famille est l'élément naturel et fondamental de la société et a droit à 

la protection de la société et de l'Etat. 

Article 17 

1. Toute personne, aussi bien seule qu'en collectivité, a droit à la 

propriété. 

2. Nul ne peut être arbitrairement privé de sa 

propriété.  

 

 

Article 18 

Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion 

; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction ainsi 

que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction seule ou en 

commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiques, le 

culte et l'accomplissement des rites. 

Article 19 

Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui 

implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et celui de 

chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les 

informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 

Article 20 

1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association 

pacifiques. 

2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une 

association.  

Article 21 

1. Toute personne a le droit de prendre part à la direction des affaires 

publiques de son pays, soit directement, soit par l'intermédiaire de 

représentants librement choisis. 
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2. Toute personne a droit à accéder, dans des conditions d'égalité, aux 

fonctions publiques de son pays. 

3. La volonté du peuple est le fondement de l'autorité des pouvoirs publics 

; cette volonté doit s'exprimer par des élections honnêtes qui doivent 

avoir lieu périodiquement, au suffrage universel égal et au vote secret ou 

suivant une procédure équivalente assurant la liberté du vote. 

Article 22 

Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la sécurité 

sociale ; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits économiques, 

sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre développement 

de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération 

internationale, compte tenu de l'organisation et des ressources de chaque 

pays. 

Article 23 

1. Toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, à des 

conditions équitables et satisfaisantes de travail et à la protection contre le 

chômage. 

2. Tous ont droit, sans aucune discrimination, à un salaire égal pour un 

travail égal. 

3. Quiconque travaille a droit à une rémunération équitable et satisfaisante 

lui assurant ainsi qu'à sa famille une existence conforme à la dignité 

humaine et complétée, s'il y a lieu, par tous autres moyens de protection 

sociale. 

4. Toute personne a le droit de fonder avec d'autres des syndicats et de 

s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérêts. 

Article 24 

Toute personne a droit au repos et aux loisirs et notamment à une 

limitation raisonnable de la durée du travail et à des congés pays 

périodiques. 

Article 25 

1. Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa 

santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, 

l'habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 

sociaux nécessaires ; elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de 
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maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de 

perte de ses moyens de subsistance par suite de circonstances 

indépendantes de sa volonté. 

2. La maternité et l'enfance ont droit à une aide et à une assistance 

spéciales. Tous les enfants, qu'ils soient nés dans le mariage ou hors 

mariage, jouissent de la même protection sociale. 

Article 26 

1. Toute personne a droit à l'éducation. L'éducation doit être gratuite, au 

moins en ce qui concerne l'enseignement élémentaire est obligatoire. 

L'enseignement technique et professionnel doit être généralisé ; l'accès 

aux études supérieures doit être ouvert en pleine égalité à tous en fonction 

de leur mérite. 

2. L'éducation doit viser au plein épanouissement de la personnalité 

humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des 

libertés fondamentales. Elle doit favoriser la compréhension, la tolérance 

et l'amitié entre toutes les nations et tous les groupes raciaux ou religieux, 

ainsi que le développement des activités des Nations Unies pour le 

maintien de la paix. 

3. Les parents ont, par priorité, le droit de choisir le genre d'éducation à 

donner à leurs enfants. 

Article 27 

1. Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de 

la communauté, de jouir des arts et de participer au progrès scientifique et 

aux bienfaits qui en résultent. 

2. Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels 

découlant de toute production scientifique, littéraire ou artistique dont il 

est l'auteur. 

Article 28 

Toute personne a droit à ce que règne, sur le plan social et sur le plan 

international, un ordre tel que les droits et libertés énoncés dans la 

présente Déclaration puissent y trouver plein effet. 

Article 29 

1. L'individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seule le 

libre et plein développement de sa personnalité est possible. 
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2. Dans l'exercice de ses droits et dans la jouissance de ses libertés, 

chacun n'est soumis qu'aux limitations établies par la loi exclusivement 

en vue d'assurer la reconnaissance et le respect des droits et libertés 

d'autrui et afin de satisfaire aux justes exigences de la morale, de l'ordre 

public et du bien-être général dans une société démocratique. 

3. Ces droits et libertés ne pourront, en aucun cas, s'exercer contrairement 

aux buts et aux principes des Nations Unies. 

Article 30 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée 

comme impliquant pour un Etat, un groupement ou un individu un droit 

quelconque de se livrer à une activité ou d'accomplir un acte visant à la 

destruction des droits et libertés qui y sont énoncés. 
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ANNEXE N° 15 

 

LES DEUX PACTES INTERNATIONAUX DE 1966. 

(extrait) 

I- Le pacte international sur les droits civils et politiques. 

 

Le pacte sur les droits civils et politiques reste assez fidèle aux principes 

énoncés dans la Déclaration universelle et présente une assez grande 

parenté avec le texte de la convention européenne des droits de l'homme. 

Les droits reconnus : 

- art. 4 : autorisation des Etats contractants à prendre des mesures 

dérogeant aux obligations qu'il énonce dans le cas où un danger public 

exceptionnel menace l'existence de la nation, 

- art. 6 :toutes les libertés fondamentales sont bien exprimées: droit à la 

vie, 

- art. 7 interdiction de la torture et des peines ou traitements inhumains 

ou dégradants, 

- art. 9 : garantie contre l'arrestation ou la détention arbitraire, 

- art. 12 : droit de libre circulation et droit de quitter tout pays y 

compris le sien, 

- art. 14: droit à un procès équitable, 

- art. 17 : droit au respect de la vie privée et familiale, 

- art. 18 : liberté de pensée, de conscience et de religion, 

- art. 19 : droit d'expression, 

- art. 20 : interdiction de toute propagande en faveur de la guerre, 

- art. 21 : droit de réunion, 

- art. 22 : droit d'association, 

- art. 25 : droit pour les citoyens de prendre part à la direction des 

affaires publiques, 

- art. 27 : protection des minorités. 

Les procédures de contrôle : 

- art. 40 : l'engagement des Etats parties à présenter des rapports 

périodiques sur les mesures qu'ils auront arrêtées et qui donnent effet aux 

droits reconnus que le comité des droits de l'homme examinera en 

présence de représentants de l'état concerné, 
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- art 41 : tout Etat partie peut déclarer à tout moment qu'il reconnaît la 

compétence du comité pour recevoir et examiner des communications 

dans lesquelles un Etat partie prétend qu'un autre Etat partie ne s'acquitte 

pas de ses obligations au titre du présent pacte, 

- art. 42 : une procédure est prévue, avec des étapes graduées: tentative 

de règlement direct entre les deux Etats, bons offices du comité, 

commission de conciliation ad hoc. 

II- Le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels. 

Le pacte sur les droits sociaux comporte une clause générale de non-

discrimination concernant les bénéficiaires des droits garantis. 

Les droits reconnus : 

-art. 2 par. 3 : contient une exception prévoyant que les pays en voie de 

développement pourront déterminer dans quelle mesure ils garantiront les 

droits économiques à des non-ressortissants. 

- art. 2 : chaque Etat partie s'engage à assurer progressivement le plein 

exercice "des droits ainsi reconnus au maximum de ses ressources 

disponibles". 

- art. 14 : l'enseignement primaire gratuit et obligatoire, d'autres 

dispositions sont d'application immédiate, telles celles qui sont relatives à 

la liberté syndicale, puisque leur observation n'est pas fonction de 

considérations financières. 

- art. 23 et 24 du pacte: la garantie des droits sociaux, 

- art. 23 et 24 : la dépendance de la mise en oeuvre des droits sociaux 

aussi de la collaboration et de la solidarité internationales, 

- le pacte contient une liste des droits concernant: le droit au travail et 

à des conditions de travail justes et favorables; le droit de former avec 

d'autres des syndicats et de s'affilier au syndicat de son choix; le droit de 

grève "exercé conformément aux lois de chaque pays"; le droit à la 

sécurité sociale; la protection de la famille; le droit à un niveau de vie 

suffisant "y compris une nourriture, un vêtement et un logement 

suffisants"; le droit à la santé;; le droit de participer à la vie culturelle et 

de bénéficier du progrès scientifique. 

- Les procédures de contrôle : - art. 16, fixe la procédure de contrôle 

sur l'examen des rapports des Etats parties. 
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ANNEXE N°16 

 

LE DROIT HUMANITAIRE APPLICABLE AUX CONFLITS 

ARMES 

(extraits des textes) 

- I- La 4
eme

 Convention de Genève du 12 août 1949 relative à la 

protection des personnes civiles en temps de guerre. 

- Article 3 

- En cas de conflit armé ne présentant pas un caractère international et 

surgissant sur le territoire de l'une des Hautes Parties contractantes, 

chacune des Parties au conflit sera tenue d'appliquer au moins les 

dispositions suivantes 

- 1. Les personnes qui ne participent pas directement aux hostilités, y 

compris les membres de forces armées qui ont déposé les armes et les 

personnes qui ont été mises hors de combat par maladie, blessure, 

détention, ou pour toute autre cause, seront, en toutes circonstances, 

traitées avec humanité, sans aucune distinction de caractère défavorable 

basée sur la race, la couleur, la religion ou la croyance, le sexe, la 

naissance ou la fortune, ou tout autre critère analogue. 

- A cet effet, sont et demeurent prohibés, en tout temps et en tout lieu, à 

l'égard des personnes mentionnées ci-dessus: 

a) les atteintes portées à la vie et à l'intégrité corporelle, 

notamment le meurtre sous toutes ses formes, les mutilations, les 

traitements cruels, tortures et supplices 

b) les prises d'otages; 

c) les atteintes à la dignité des personnes, notamment les 

traitements humiliants et dégradants; 

d) les condamnations prononcées et les exécutions effectuées 

sans un jugement préalable, rendu par un tribunal régulièrement 

constitué, assorti des garanties judiciaires reconnues comme 

indispensables par les peuples civilisés. 

2. Les blessés et les malades seront recueillis et soignés. 

Un organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la 

Croix-Rouge, pourra offrir ses services aux Parties au conflit. 
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Les Parties au conflit s'efforceront, d'autre part, de mettre en vigueur par 

voie d'accords spéciaux tout ou partie des autres dispositions de la 

présente Convention. L'application des dispositions qui précèdent n'aura 

pas d'effet sur le statut juridique des Parties au conflit. (...). 

 

Article 10 

Les dispositions de la présente Convention ne font pas obstacle aux 

activités humanitaires que le Comité international de la Croix-Rouge, 

ainsi que tout autre organisme humanitaire impartial, entreprendra pour la 

protection des personnes civiles et pour les secours à leur apporter, 

moyennant l'agrément des Parties au conflit intéressées. (...) 

Article 23 

Chaque Haute Partie contractante accordera le libre passage de tout envoi 

de médicaments et de matériel sanitaire ainsi que des objets nécessaires 

au culte, destinés uniquement à la population civile d'une autre Partie 

contractante, même ennemie. Elle autorisera également le libre passage 

de tout envoi de vivres indispensables, de vêtements et de fortifiants 

réservés aux enfants de moins de quinze ans, aux femmes enceintes ou en 

couches. 

L'obligation pour une Partie contractante d'accorder le libre passage des 

envois indiqués à l'alinéa précédent est subordonnée à la condition que 

cette Partie soit assurée de n'avoir aucune raison sérieuse de craindre : 

a) que les envois puissent être détournés de leur destination, 

b) que le contrôle puisse ne pas être efficace, ou 

c) que l'ennemi puisse en tirer un avantage manifeste pour ses efforts 

militaires ou son économie, en substituant ces envois à des marchandises 

qu'il aurait autrement dû fournir ou produire, ou en libérant des matières, 

produits ou services qu'il aurait autrement dû affecter à la production de 

telles marchandises. 

La Puissance qui autorise le passage des envois indiqués dans le premier 

alinéa du présent article, peut poser comme condition à son autorisation 

que la distribution aux bénéficiaires soit faite sous le contrôle effectué sur 

place par les Puissances protectrices. 

Ces envois devront être acheminés le plus vite possible et l'Etat qui 

autorise leur libre passage aura le droit de fixer les conditions techniques 

auxquelles il sera autorisé(...). 
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Article 59 

Lorsque la population d'un territoire occupé ou une partie de celle-ci est 

insuffisamment approvisionnée, la Puissance occupante acceptera les 

actions de secours faites en faveur de cette population et les facilitera 

dans toute la mesure de ses moyens. 

Ces actions, qui pourront être entreprises soit par des Etats, soit par un 

organisme humanitaire impartial, tel que le Comité international de la 

Croix-Rouge, consisteront notamment en des envois de vivres, produits 

médicaux et vêtements. 

Tous les Etats contractants devront autoriser le libre passage de ces 

envois et en assurer la protection. 

Une Puissance accordant le libre passage d'envois destinés à un territoire 

occupé par une Partie adverse au conflit aura toutefois le droit de vérifier 

les envois, de réglementer leur passage selon des horaires et itinéraires 

prescrits, et d'obtenir de la Puissance protectrice une assurance suffisante 

que ces envois sont destinés à secourir la population dans le besoin, et ne 

sont pas utilisés au profit de la Puissance occupante. (...) 

II- Protocole additionnel N° 1 aux Conventions de Genève du 12 août 

1949, relatif à la protection des victimes des conflits armés 

internationaux, du 12/12/1977. 

Article 70. - Actions de secours 

1. Lorsque la population civile d'un territoire sous le contrôle d'une Partie 

au conflit, autre qu'un territoire occupé, est insuffisamment 

approvisionnée en matériel et denrées mentionnés à l'article 69 (1), des 

actions de secours de caractère humanitaire et impartial et conduites sans 

aucune distinction de caractère défavorable seront entreprises, sous 

réserve de l'agrément des Parties concernées par ces actions de secours. 

Les offres de secours remplissant les conditions ci-dessus ne seront 

considérées ni comme une ingérence dans le conflit armé, ni comme des 

actes hostiles. Lors de la distribution de ces envois de secours, priorité 

sera donnée aux personnes qui, tels les enfants, les femmes enceintes ou 

en couches et les mères qui allaitent, doivent faire l'objet, selon la 

Convention ou le présent Protocole, d'un traitement de faveur ou d'une 

protection particulière. 

2. Les Parties au conflit et chaque Haute Partie contractante autoriseront 

et faciliteront le passage rapide et sans encombre de tous les envois, des 
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équipements et du personnel de secours fournis conformément aux 

prescriptions de la présente 

Section, même Si cette aide est destinée à la population civile de la Partie 

adverse. 

3. Les Parties au conflit et chaque Haute Partie contractante autorisant le 

passage de secours, d'équipement et de personnel, conformément au 

paragraphe 2: 

a) disposeront du droit de prescrire les réglementations techniques, 

y compris les vérifications, auxquelles un tel passage est subordonné; 

b) pourront subordonner leur autorisation à la condition que la 

distribution de l'assistance soit effectuée sous le contrôle sur place d'une 

Puissance protectrice 

c) ne détourneront en aucune manière les envois de secours de leur 

destination ni n'en retarderont l'acheminement, sauf dans des cas de 

nécessité urgente, dans l'intérêt de la population civile concernée. 

4. Les Parties au conflit assureront la protection des envois de secours et 

en faciliteront la distribution rapide. 

5. Les Parties au conflit et chaque Haute Partie contractante intéressée 

encourageront et faciliteront une coordination internationale efficace des 

actions de secours mentionnées au paragraphe 1. (...) 

Article 89. - Coopération 

Dans les cas de violations graves des Conventions ou du présent 

Protocole, les Hautes Parties contractantes s'engagent à agir, tant 

conjointement que séparément, en coopération avec l'organisation des 

Nations Unies et conformément à la Charte des Nations Unies. 

1-L'article 69, qui renvoie lui-même à l'article 55 de la Convention IV de 

1949, impose à la Puissance occupante d'assurer l'approvisionnement de 

la population en vivres et en produits médicaux et la fourniture de 

vêtements, de matériel de couchage, de logements d'urgence et des autres 

produits essentiels â la survie de la population civile du territoire occupé, 

et des objets nécessaires au culte. 

III- Protocole additionnel n° Il aux Conventions de Genève du 12août 

1949, relatif à la protection des victimes des conflits armés non 

internationaux, du 12/12/1977. 

Article 3. - Non-intervention 

1. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée en vue de 

porter atteinte à la souveraineté d'un Etat ou à la responsabilité du 
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gouvernement de maintenir ou de rétablir l'ordre public dans l'Etat ou de 

défendre l'unité nationale et l'intégrité territoriale de l'Etat par tous les 

moyens légitimes. 

2. Aucune disposition du présent Protocole ne sera invoquée comme une 

justification d'une intervention directe ou indirecte, pour quelque raison 

que ce soit, dans le conflit armé ou dans les affaires intérieures ou 

extérieures de la Haute Partie contractante sur le territoire de laquelle ce 

conflit se produit. (...) 

Article 18. - Sociétés de secours et actions de secours 

1. Les sociétés de secours situées dans le territoire de la Haute Partie 

contractante, telles que les organisations de la Croix-Rouge (Croissant-

Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge) pourront offrir leurs services en vue de 

s'acquitter de leurs tâches traditionnelles à l'égard des victimes du conflit 

arme. La population civile peut, même de son propre chef offrir de 

recueillir et soigner les blessés, les malades et les naufragés. 

2. Lorsque la population civile souffre de privations excessives par 

manque des approvisionnements essentiels à sa survie, tels que vivres et 

ravitaillements sanitaires, des actions de secours en faveur de la 

population civile, de caractère exclusivement humanitaire et impartial et 

conduites sans aucune distinction de caractère défavorable, seront 

entreprises avec le consentement de la Haute Partie contractante 

concernée. 

 

ANNEXE N° 17 

 

Résolution 43/131 adoptée par l'Assemblée Générale des Nations-

Unies le 8 décembre 1988 : Assistance Humanitaire aux Victimes 

des Catastrophes Naturelles et Situations d'Urgence du même 

Ordre. 

L'Assemblée générale 

Rappelant qu'un des buts de l'Organisation des Nations unies est de 

réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 

internationaux d'ordre économique social, intélectuel ou humanitaire en 

développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 
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libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe de 

langue ou de religion. 

Réaffirmant la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'unité nationale des 

Etats et reconnaissant que c'est à chaque Etat qu' il incombe au premier 

chef de prendre soin des victimes de catastrophes naturelles et 

situations d'urgence du même ordre se produisant sur son territoire (...) 

Souhaitant que la communauté internationale puisse répondre 

rapidement et efficacement aux appelsàl'assistance humanitaire 

d'urgence Iancés notamment par I ' i ntermédi ai re du Sécrétai re 

général. 

Consciente de l'importance que revêt l'assistance humanitaire pour les 

victimes de catastrophes naturel les et situations d'urgence du même 

ordre. 

Constatant que I a communauté i nternati onaJ e apporte une contri buti 

on i mportante au soutien et à la protection de ces victimes, dont la 

santé et la vie peuvent être gravement menacées. 

Considérant que le fait de laisser les victimes de catastrophes naturelles 

et les situations d'urgence du même ordre sans assistance humani tare 

représente une menace à la vie huma ne et une atteinte à la dignité de 

l'homme. 

Préoccupée par les difficultés que peuvent rencontrer les victimes de 

catastrophes naturelles et situations d'urgence du même ordre pour 

recevoir une assistance humanitaire. 

Convaincue que, dans la mise en œuvre de l'assistance humanitaire en 

particulier dans l'apport de nourriture de médicaments ou de soins 

médicaux, pour lesquels l'accès aux victimes est indispensable, la 

rapidité permet d'éviter que le nombre de vi cti mes ne s'accroi sse tragi 

quement. 

Consciente que à côté de l'action des gouvernements et des 

organisations intergouvernementales, la rapidité et l'efficacité de cette 

assistance reposent souvent sur le concours et l'aide d'organisations 

locales et d'organisations non gouvernementales agissant dans un 

but strictement humanitaire. 

Rappelant que dans les cas de catastrophes naturelles et situations 

d'urgence du même ordre, les principes d'humanité, de neutralité et 

d'impartialité devraient être l'objet d'une particulière considération pour 

tous ceux qui dispensent une assistance humanitaire. 
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1.Réaffirme, l'importance de l'assistance humanitaire pour les victimes 

de catastrophes naturel les et situations d'urgence du même ordre. 

2-Réafftrme également la souveraineté des Etats affectés et le rôle 

premier qui leur revient dans l'initiative, l'organisation, la coordination et 

la mise en ouvre de l'assistance humanitaire sur leurs territoires 

respectifs 

3. Souligne l'importante contribution à l'assistance humanitaire 

qu'apportent les organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales agissant dans un but strictement humanitaire. 

4. Invite tous les Etats qui ont besoin d'une telle assistance à faciliter la 

mise en oeuvre par ces organisations de l'assistance humanitaire, 

notamment l'apport de nourriture, de médicaments et de soins 

médicaux, pour lesquels un accès aux victimes est indispensable. 

5. Lance un appel, en conséquence, à tous les Etats pour qu'ils 

apportent à ces mêmes organisations dans leur action d'assistance 

humanitàre, là où elle est nécessaire, aux victimes de catastrophes 

naturelles et situations d'urgence du même ordre. 

6.Prie instamment les Etats situés à proximité de zones victimes de 

catastrophes naturelles et situations d'urgence du même ordre 

particulièrement dans le cas de régions difficiles d'accès, de participer 

étroitement aux efforts internationaux de coopérati on avec I es pays 

touchés, en vue de f aci I i ter, dans I a mesure du possi bl e, I e transit 

de l'assistance humanitaire. 

7.Demande à toutes les organisations intergouvernementales, 

gouvernementales et non gouvernementales compétentes dans 

l'assistance humanitaire de coopération le plus étroitement possible 

avec le bureau du coordonateur des Nations unies pour les secours en 

cas de catastrophe ou tout mécanisme ad hoc mis en place par le 

sécréta re général à Ia coordînation de l'àde. 

8. Prie le Secrétaire général de recueillir les vues des gouvernements et 

des 

organisations inter gouvernemental es, gouvernementales et non 

gouvernemen- 

tales sur la possibilité de renforcer l'efficacité des mécanismes 
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internationaux et 

d'accroître la rapidité des secours dans les meilleures conditions pour 

les victimes 

des catastrophes naturelles et situations d'urgence du même ordre, là 

où il le faut, et 

de rendre compte à l'Assemblée général e I ors de sa 45eme session. 

. Décide d'examiner cette question à sa 45e™6 session. 

 

ANNEXE N°18 

Résolution 45/100 adoptée par l'Assemblée Générale Des Nations-

Unies Le 14 Décembre 1990: Assistance Humanitaire Aux 

Victimes Des Catastrophes Naturelles Et Situations D'urgence Du 

Même Ordre 

L'Assemblée générale 

Rappelant sa Résolution 43/131 du 8 décembre 1988. 

Rappelant qu'un des buts de l'Organisation des Nations unies est de 

réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 

internationaux d'ordre économique social, intëlectuel ou humanitàre en 

développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 

libertés fondamentàes pour tous, sans disti nction de race, de sexe, de 

langue où de re! igion. 

Réaffirmant la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'unité nationàe des 

«tats et reconnaissant que c'est à chaque Etat qu'il incombe au premier 

chef de prendre soin des victimes de catastrophes naturelles et 

situations d'urgence du même ordre se produisant sur son territoire 

Profondément préoccupée par I es souffrances des victimes de 

catastrophes naturel I es et situations d'urgence du même ordre, par les 

pertes en vies huma nés, les destructions de biens et les déplacements 

massifs de populations qui en résultent. Soucieuse du sort des 

personnes qui, à la suite de ces déplacements se trouvent dans une si 

tuai on extrêmement précaire, notamment dans un autre pays que celui 

dont elles sont des ressortissants. Considérant que le fiât de lasser les 

victimes de catastrophes naturelles et situations d'urgence du même 

ordre sans assistance humanitaire représente une menace à la vie 

huma ne et une attente à la dignité de l'homme. 
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Souhaite vivement que la communauté internationale puisse répondre 

rapidement et efficacement aux besoins d'assistance humanitaire 

d'urgence exprimés notamment par l'i ntermédiàre du sécréta régénéra. 

Préoccupée par les difficultés et les obstacles que peuvent rencontrer les 

victimes de catastrophes naturelles et situations d'urgence du même 

ordre pour recevoir une  

assistance humanitaire 

Convaincue que, dans la mise en œuvre de l'assistance humanitàre en 

particulier dans l'apport de nourriture de médicaments ou de soins 

médicaux, pour lesquels 

l'accès aux victimes est indispensable la rapidité permet d'éviter que le 

nombre de vi cti mes ne s'accroisse tragiquement. 

Rappelant à cet égard, la déclaration du Caire adoptée par le Conseil 

mondial de l'alimentation, à sa 15  ̂session, proposant notamment un 

accord international sur le transport de l'ai de alimentaire d'urgence 

Consciente que, à côté de l'action des gouvernements et des 

organisations intergouvernementales, la rapidité et l'efficacité de cette 

assistance reposent souvent sur le concours et l'aide d'organisations 

locales et d'organisations non gouvernementales agissant de façon 

impartiale et dans un but strictement humanitaire 

Réaffirme la nécessité pour les organisations 

intergouvernementales, gouvernementales et non 

gouvernementales compétentes dans l'assistance humanitaire de 

coopérer le plus étroitement possible avec le bureau du coordonnateur 

des Nations unies pour les secours en cas de catastrophe ou tout 

mécanisme ad hoc mi s en place par le secrétaire général à la coordination 

de l'aide Soucieuse de l'efficacité de cette assistance, qui exige une juste 

évaluation des besoins une préparation expérimentée des actions et 

une coordination efficace de leur conduite. 

Rappelant que, dans les cas de catastrophes naturelles et situations 

d'urgence du même ordre, les principes d'humanité, de neutralité et 

d'impartialité devraient être l'objet d'une particulière considération pour 

tous ceux qui dispensent une assistance humanitaire. 

1. Réaffirme l'importance priori taire de l'assistance humanitàre pour les 

victimes des 

catastrophes naturel les et situations d'urgence du même ordre (...) 
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3. Souligne l'importante contribution à l'assistance humanitàre 

qu'apportent les organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales agissant de façon imparti à e et dans un but 

strictement humanitàre (...) 

6. Prend acte avec satisfaction du rapport du sécréta re généra sur l'appl 

i cati on de I a Résolution 43/131 et des indications qu'il donne sur les 

moyens de faciliter les opérations d'assistance humanitàre, en particulier 

sur la possibilité de créer, à titre temporàre, là où il est nécessàre et de 

manière concertée entre les gouvernements touchés et les 

gouvernements et organisations intergouvernementales, 

gouvernementales et non gouvernementales i ntéressés, des 

couloirs d'urgence pour la distribution d'àdemédicàe et àimentàre 

d'urgence (...) 

8. Prie le secrétaire général, dans le cadre des ressources existantes de 

poursuivre auprès des gouvernements et des organisations 

intergouvernementales, gouvernementales et non 

gouvernementales les consultations nécessaires en vue de déterminer 

les moyens de faciliter l'acheminement aux victimes de catastrophes 

naturelles ou situations d'urgence du même ordre de l'assistance 

humanitaire appropriée, y compris par la mise en place de couloirs 

d'urgence, sur la base du rapport du sécréta re généra et dais les 

conditions fixées au paragraphe 6 de la présente résolution, et de rendre 

compte à rAssemblée généra e lors de sa 47ème session. 

9. invite le sécréta re général, dans le cadre des ressources existantes, 

à étudier la possibilité de préparer, à partir d'informations fournies par les 

gouvernements et les organisations internationales 

gouvernementales et non gouvernementales pertinentes et compte 

tenu des travaux déjà menés en ce domaine par l'Organisation des 

Nations unies, en particulier par le bureau du coordonnateur des Nations 

unies pour les secours en cas de catastrophe, une liste indicative 

d'experts et d'organismes compétents pour l'acheminement et la gestion 

de l'aide humanitàre d'urgence, auxquels l'Organisation des Nations 

unies pourràt s'adresser, avec le consentement des Etats concernés, en 

vue d'établir une évàuation précise et rapide des besoins et une 

déterminai on efficace des meilleures conditions d'acheminement de 

l'aid 
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ANNEXE N°19 

 

ORGANISATION MONDIALE CONTRE LA TORTURE 

(OMCT) 

Créée en 1986, l'Organisation mondiale contre la torture (OMCT) 

constitue aujourd'hui la principale coalition internationale d'ONG luttant 

contre la torture, les exécutions sommaires, les disparitions forcées et 

tout autre traitement cruel, inhumain ou dégradant. 

Elle dispose d'un réseau SOS-Torture composé de quelques 200 

organisations non gouvernementales, essentiellement basées dans les 

pays du sud qui agissent comme sources d'informations Ses 

interventions urgentes parviennent quotidiennement à plus de 90 000 

institutions gouvernementales et intergouvernementales, organisations 

non gouvernemental es, associations , groupes de pression et d'intérêt. 

Ces communications sont envoyées par les moyens les plus rapides et 

les plus adéquats en fonction du destinataire. Deux délégations du 

Secrétariat international sont chargées de promouvoir les activités en 

Amérique du Nord et en Europe. L'OMCT jouit du statut consultatif ou 

d'observateur auprès de l'ECOSOC (Nations Unies), de l'Organisation 

Internationale du Travail (OIT), de la Commission africaine des droits de 

I' Homme et des peuples et du Conseil de l'Europe. 

L'Assemblée des délégués compte vingt quatre membres représentatifs 

des différentes régions. Un Conseil Consultatif, constitué de 

personnalités dans le domaine du droit et des relations internationales, 

assiste les instances dirigeantes. 

 

ANNEXE N°20 

 

STATUT  DU  TRIBUNAL  PENAL 

INTERNATIONAL POUR L'EX-YOUGOSLAVIE 

(Extrait) 

 

Agissant en vertu du chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le 

Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie a été créé par le 

Conseil de sécurité pour juger les personnes présumées responsables 
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de violations graves du droit international humani tai recommi ses sur I e 

terri toi re de l'ex-Yougosi avi e depui s 1991. 

Article 1: Compétence du Tri bunal i nternati onal 

Le Tribunal international est habilité à juger les personnes présumées 

responsables de violations graves du droit international humanitaire 

commises sur le tari toi re de l'ex-Y ougoëavie depui s 1991, 

œnformément aux dispositions du présent Statut. 

Article 2 : touchent toutes les i nf ractions graves aux conventions de 

Genève de 1949. 

Article3: portent sur les violations des loi s ou coutumes de la guerre. 

Article 4 : se rapportent au Génocide 

Article 5 : comprend tous les ai mes contre l'humanité 

Article 18: Information et établissement de l'acte d'accusation 

1- Le Procureur ouvre une information d'office ou sur la foi des 

renseignements obtenus de toutes sources, notamment des 

gouvernements des organes de l'Organisation des Nations Unies des 

organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales 11 évalue les renseignements reçus ou obtenus et 

se prononce sur I ' opportunité ou non d'engager les poursuites; 

2- Le Procureur est habilité à interroger les suspects les victimes et les 

témoins à réunir des preuves et à procéder sur place à des mesures 

d'instruction. Dans l'exécution de ces tâches le Procureur peut, selon 

que de besoin, solliciter le concours des autorités de I ' Etat concerne; 

3- Tout suspect interrogé a le droit d'être assisté d'un conseil de son 

choix, y compris celui de se voir attribuer d'office un défenseur, sans 

frais s'il n'a pas les moyens de le rémunérer et de bénéficier, si nécessai 

re, de services de traduction dans une I angue qu'i I pari e et comprend 

et à parti r de cette I angue; 

4- Sil décide qu'au vu des présomptions il y a lieu d'engager des 

poursuites le Procureur établit un acte d'accusation dans lequel il expose 

succinctement les faits et le crime ou les aimes qui sont reprochés à 

l'accusé en vertu du Statut. L'acte d'accusati on est transmi s à un j uge 

de I a Chambre de premi ère i nstance. 
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ANNEXE N°21 

 

STATUT DU TRIBUNAL PENAL 

INTERNATIONAL POUR LE 

RWANDA (Extrait) 

 

Créé par le Conseil de Sécurité en vertu du Chapitre VII de la Charte 

des Nations Unies le Tribunal Pénal International pour le Rwanda est 

chargé de juger les personnes présumées responsables d'actes de 

génocide ou d'autres violations graves du droit international humanitaire 

commis sur leterritoire du Rwanda et les citoyens rwandais présumés 

responsables de tels actes ou violations commis sur le territoire d'Etats 

voi si ns entre Ie1erjanvieretle31 décembre 1994. 

Article premier: Compétence du Tribunal International pour le Rwanda 

Le Tribunal international pour le Rwanda est habilité à juger les 

personnes présumées responsables de violations graves du droit 

international humanitaire commises sur le tari toi re du Rwanda et les 

citoyens rwandais présumés responsables de telles violations commises 

sur le taritoire d'Etats voisins entre le 1e1 janvier et le 31 décembre 1994, 

œnformément aux dispositions du présent Statut. 

Article 2 : se rapportent au Génocide 

Article 3 : comprend tous I es ai mes contre I ' humanité 

Article 4 : portent sur toutes violations de l'article 3 commun aux 

Conventions de Genève de 1949 et au Protocole additionnel II de 1997. 

Article 17: Information et établi ssemort de l'acte d'accusation 

1- Le Procureur ouvre une information d'office ou sur la foi des 

renseignements obtenus de toutes sources, notamment des 

gouvernements, des organes de l'Organisation des Nations Unies, des 

organisations intergouvemementales et non gouvernementales II 

évalue les renseignements reçus ou obtenus et décide s'il y a lieu de 

poursuivre; 

2- Le Procureur est habilité à interroger les suspects, les victimes et les 

témoins, à réunir des preuves et à procéder sur place à des mesures 

d'instruction. Dans l'exécution de ces tâches, le Procureur peut, selon 

que de besoin, solliciter le concours des autorités de I ' Etat concerné; 
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3- Tout suspect interrogé a le droit d'être assisté d'un conseil de son 

choix, y compris celui de se voir attribuer d'office un défenseur, sans 

frais, s'il n'a pas les moyens de le rémunérer, et de bénéficier, Si 

nécessaire de services de traduction dans une Iangue qu' i I pari e et 

comprend et à parti r de cette Langue; 

4- S'il décide qu'au vu des présomptions il y a lieu d'engager des 

poursuites, le Procureur établit un acte d'accusation dans lequel il 

expose succinctement les faits et le crime ou les aimes qui sont 

reprochés à l'accusé en votu du Statut. L'acte d'accusation est  

transmis à un juge de I a Chambre de première instance. 

 

ANNEXE N°22 

 

STATUT DE LA COUR PENALE INTERNATIONALE 

(Extrait) 

 

Le statut de la Cour Pénale internationale a été adopté le 17 juillet 1998 

par la Conférence diplomatique de plénipotentiaires des Nations Unies 

sur la aéation qui s'est tenue à Rome. 

Préambule (...) 

Détaminés à mettre un tame à l'impunité des auteurs de ces aimes et à 

concourir ainsi à la prévention de nouveaux ai mes (...) 

Article 1: (...). El I e est complémentaire des juridictions ai mi ne! les 

national es (...) 

Article 5: Crimes relevant de la compétence de la Cour: 

 

1- La compétence de la Cour est limitée aux aimes les plus graves qui 

touchent l'ensemble de la communauté intanationale. En vertu du 

présent Statut, la Cour a compétence à I ' égard des ai mes sui vant 

a) le ai me de génocide 

b) lésai mes contre I ' humani té, 

c) I es ai mes de guare, 

d) le ai me d'agression.(...) 

Article 15: Le Procureur....(...) 
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2- Le Procureur vérifie le sérieux des renseignements reçus A cette fin, il 

peut rechercher des renseignements supplémentaires auprès des Etats, 

d'organes de l'ONU, d'organisations intergouvernementales et non 

gouvernementales ou d'autres sources dignes de foi qu'il juge 

appropriées, et recueillir des dispositions écrites ou oral es au si ège de I 

a Cour. (...) 

A rti cl e 27: Défaut de pertinence de I a quai i té of f i ci el I e 

1- Le présent statut s'applique à tous de manière égale sans aucune 

distinction fondée sur la qualité officielle. En particulier, la qualité officielle 

de chef d'Etat ou de gouvernement, membre d'un gouvernement ou 

d'un parlement, de représentant él u ou d'agent d'un Etat, n'exonère en 

aucun cas de la responsabilité pénal e au regard du présent Statut, pas 

plus qu'a le ne constitue en tant que tdle un motif de réduction de la 

peine 

2- Les immunités ou règles de procédure spéciales qui peuvent 

s'attacher à la qualité officielle d'une personne, en vertu du droit interne 

ou du droit international, n' empêchent pas la Cour d'exercer sa 

compétence à I ' égard de cette personne. 

Article 28: Responsabilité des chefs militai reset autres supérieurs 

hiérarchiques 

Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent 

Statut pour les crimes relevant de la compétence de la Cour: 

1-Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de 

chef militaire est pénalement responsable des aimes relevant de la 

compétence de la Cour commis par des forces placées sous son 

commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son 

contrôle effectifs, selon le cas lorsqu'il n'a pas exercé le contrôle qui 

convenait sur ces forces dans I es cas où: 

a)il savait, ou en raison des circonstances aurait dû savoir, que 

ces forces commet tajent ou allaient commettre ces cri mes 

b)il n' a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables 

qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution 

ou pour en référer aux autorités compétentes aux fi ns d'enquête et de 

poursuites 
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2-En ce qui concerne les relations entre supérieurs hiérarchiques et 

subordonnés non décrites au paragraphe a), le supérieur hiérarchique 

est pénal ement responsable des crimes relevant de la compétence de 

la Cour oommis par des subordonnés placés sous son autorité et son 

contrôle effectifs lorsqu'il n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ses 

subordonnés dans I es cas ou: 

a) il savait que ces subordonnés commettaient ou allaient 

commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir compte 

d'informations qui l'indiquaient clairement, 

b) ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa 

responsabilité et de son contrôle effectif, 

c) il n' a pas pris toutes les mesures nécessaires etràsonnables qui 

étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou 

pour en référer aux autorités compétentes aux fi ns d'enquête et de 

poursuites 

Article29:1mprescriptibiIité 

L es cri mes relevant de I a compétence de I a Cour ne se prescri vent 

pas (...) 

NB: Le texte du statut de Rome comprend 128 articles contenus dans 

100 pages Pour r intégral ité du texte consulter le site I nternet de l'ONU. 

http : //www.un.org/ 
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 انتحمٛك انذٔنٛت انجُبئٛت انًحكًت ػهٗ ؼٍٛٚت بأشخبص لبئًت @23انًهحك رلى 

 (WHRيؼٓى)

 ػٓ ِكئ١ٌٛٓ ٠ىٛٔٛا أْ ٠سزًّ اٌػ٠ٓ الأنطبو ٌد١ّغ نبٍِخ ثمبئّخ ٘ػٖ ١ٌكذ

 اٌزمؽ٠ؽ ٘ػا فٟ اٌّػوٛؼ٠ٓ الأنطبو ػٓ وّٛخؿ ٔمعِٙب ظاؼفٛؼ، ٚٔسٓ فٟ اٌدؽائُ

 أنطبو ٕ٘بن أْ ػٍٝ ِؼُٙ؛ ثبٌزسم١ك اٌدٕبئ١خ اٌع١ٌٚخ اٌّسىّخ ٔٛيٟ ٚاٌػ٠ٓ

 اٌدؽائُ ثكجت لضبئ١بً أ٠ضبً ِٚلازمزُٙ ِؼُٙ اٌزسم١ك ٠دت اٌزمؽ٠ؽ ٠ػوؽُ٘ ٌُ غ١ؽُ٘

 .ظاؼفٛؼ فٟ

 انٕطُٙ انًستٕٖ ػهٗ يسئٕنٌٕ

 اٌجه١ؽ؛ ػّؽ _اٌؽئ١ف

 أٚاضؽ ززٝ قبثمبً ٌٍؽئ١ف الأٚي إٌبئت :عٗ ػثّبْ ػٍٝ ٌٍؽئ١ف اٌثبٟٔ _إٌبئت

2005 

 فٟ اٌؽئ١ف ِّٚثً اٌكبثك اٌعاض١ٍخ ٚؾ٠ؽ :زك١ٓ ِسّع اٌؽز١ُ ػجع أٚي _ اٌفؽ٠ك

 2003 اٌفزؽح - ا٢ْ؛ اٌعفبع ٚٚؾ٠ؽ ، 2004فٟ  ظاؼفٛؼ

 زب١ٌبً؛ اٌدّٙٛؼ٠خ ؼئبقخ ٚٚؾ٠ؽ قبثمبً اٌعفبع ٚؾ٠ؽ :يبٌر زكٓ ثىؽٞ أٚي _اٌفؽ٠ك

 اٌكٛظا١ٔخ؛ اٌّكٍسخ اٌمٛاد أؼوبْ ؼئ١ف :ػؽاثٟ _ػجبـ

 اٌؼكىؽ٠خ؛ بثؽادٚاٌّط الأِٓ ِع٠ؽ :غٛل الله ػجع يلاذ _اٌٍٛاء

 فٟ ظاؼفٛؼ ٍِف ػٓ ٚاٌّكئٛي قبثمبً، اٌعاض١ٍخ ٌهئْٛ اٌعٌٚخ ٚؾ٠ؽ :٘بؼْٚ _أزّع

 .ا٢ْ الإٔكب١ٔخ اٌهئْٛ ٚؾ٠ؽ ٚ٘ٛ ٚؾاؼح اٌعاض١ٍخ،

 سببمٌٕ أٔ حـبنٌٕٛ يحهٌٕٛ يسئٕنٌٕ

 ِب أٚ وبٔٛا اٌزمؽ٠ؽ، فٟ خبء ٚآِب لأُٔٙ، أقّبإُ٘ اٌزب١ٌخ الأنطبو لبئّخ أظؼخٕب

 ١ٌِٛٓكئ ؾاٌٛا

 اٌٝ رؽلٝ خؽائُ اٌسىِٛخ لٛاد ف١ٙب اؼرىجذ اٌزٟ ٚلا٠برُٙ أٚ ِٕبعمُٙ فٟ زى١١ِٛٓ

 .الإٔكب١ٔخ ضع ٚاٌدؽائُ خؽائُ اٌسؽة ِؽرجخ

 .2005اٌٝ  2003فزؽح  فٟ اٌكبثك ِىدبؼ ِؼزّع :عؽنبٟٔ الله ػجع اٌغ١ت  -

 ا٢ْ. ززٝ 2004 أٚاقظ ِٕػ ظاؼفٛؼ خٕٛة ٚاٌٟ :اظؼ٠ف إٌّبْ ػغب _اٌسبج

 ا٢ْ. ظاؼفٛؼ غؽة ٚٚاٌٟ ، 2004 أفؽ٠ً ززٝ خبؼق١لا ِؼزّع :اٌسك ػجع _خؼفؽ

 ، 2004 أثؽ٠ً ززٝ 2003 ِٕػ ظاؼفٛؼ خٕٛة ٚاٌٟ :ِٛقٝ زبِع آظَ _ اٌفؽ٠ك

 ا٢ْ. ظاؼفٛؼ ٚٚاٌٟ غؽة

 فٟ اٌفزؽح فٟ ٚٚؾ٠ؽ ارسبظٞ ِزمبػع ػكىؽٞ ع١بؼ :إٌٛؼ يبفٟ الله ػجع _اٌفؽ٠ك

 ٚاِعاظ اٌد٠ٛخ اٌؼ١ٍّبد رٛخ١ٗ ٠مبي أٔٗ ِزٛؼط فٟ 2003/2004فزؽح  فٟ اٌطؽعَٛ

 .ثبٌكلاذ ا١ٍ١ٌّه١بد

 ػسكزٌٕٚ لبدة

 ِٙبخّخ فٟ اقزطعِذ اٌزٟ 16 ؼلُ اٌّهبح فؽلخ لبئع :ِسّع اٌٙبخؽ أزّع _ اٌؼ١ّع

 2004 ظ٠كّجؽ  فٟ ٚلاثبظٚ ِبؼلا" ٚا٠هّب لؽٜ"

 ١ٍ١ِه١ب ِغ الأٌٚٝ اٌٛيً زٍمخ "اٌسعٚظ زؽـ" لبئع :زبِع آظَ اٌٙبظٞ _ اٌفؽ٠ك

 اٌدبٔدب٠ٚع؛
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 اٌّزّؽوؿ اٌثبٟٔ اٌسعٚظ ِطبثؽاد ٌٛاء لبئع :قؼ١ع ػٍٟ قؼ١ع اٌٛازع ػجع _اٌؼ١ّع

 ثبٌّكزؽ٠خ

 ٚخٛاؼ٘ب. لجمبث١خ فٟ اٌؼكىؽ٠خ اٌؼ١ٍّبد ٠ئاؾؼ ٚاٌػٞ

 وث١ؽح ٘دّبد ِكئ١ٌٛخ لٛارٗ رزسًّ وٛرَٛ فٟ ػكىؽٞ لبئع :الله فضً غعاي _اٌّمعَ

 .اٌّع١ٔخ اٌّّزٍىبد ٚٔٙت اٌمؽٜ ١ؽٚرعِ ضع اٌّع١١ٔٓ

 انًٛهٛشٛبث لبدة

 فٟ ؼخً ٚ٘ٛ قج١ً، يبٌر الله ٌؼجع ِكزؼبؼ زؽوٟ اقُ ٚ٘ٛ :"اٌؼهؽ٠ٓ _"أثٛ

 اٌثبِٕخ

 اقُ ٠كزطعَ ٚ٘ٛ .لجمبث١خ ثّٕغمخ قؽ٠ف ثٍعح ِٓ زك١ٓ ثٕٟ ِٓ اٌؼّؽ ِٓ ٚالأؼثؼ١ٓ

 ػجع"

 آظَ اٌٙبظٞ اٌفؽ٠ك نم١ك ِعزب آظَ لبضٟ ثبٌٕبظؽ يٍخ ػٍٝ ٚ٘ٛ .أز١بٔبً "ظلبل الله

 .زبِع

 لجمبث١خ. فٟ رزّؽوؿ ١ٍ١ِه١ب ٠ٚمٛظ ؼل١ت أٚ ػؽ٠ف ؼرجخ ٠سًّ ٚ٘ٛ

 ِكؽذ فٟ زبضؽاً وبْ ٘لاي ِٛقٝ أْ اٌهٙٛظ ِٓ وث١ؽ أفبظ :٘لاي ِٛقٝ _اٌه١ص

 ِٓ ػع٠ع

 ٚاٌمزً الاغزًبة ث١ٕٙب ِٓ ضغ١ؽح خؽائُ ضلاٌٙب اؼرىجذ ظاؼفٛؼ ثهّبي اٌٙدّبد

 .ٚاٌزؼػ٠ت

 أُ٘ ِٓ ٘لاي أْ اٌكٛظأٟ اٌد١م ِٓ قبثمْٛ أفؽاظ ث١ُٕٙ ِٓ وث١ؽْٚ نٙٛظ ي٠ٚمٛ

 ٔهبعبرٙب؛ ٚرٕك١ك ا١ٍ١ٌّه١بد رد١ٕع ٠زٌْٛٛ ِٓ

 لبظح أُ٘ أزع وبْ ٚلع ػٍٟ؛ ِسّع ٌؼٍٟ ِكزؼبؼ زؽوٟ اقُ ٚ٘ٛ :"وه١ت _ػٍٟ

 اٌٙدّبد

٠ٚمٛي  2003   2004فزؽح فٟ ٚخبؼق١لا ٚثٕع٠كٟ ِىدبؼ ِس١ظ فٟ اٌمؽٜ ػٍٝ

 ػعح ف١ٙب ٚأػعَ 2004 ِبؼـ فٟ خؽد اٌزٟ اٌؼ١ٍّبد لبظح أزع ٙٛظ وث١ؽْٚ أٔٗن

 ِٓ ِئبد

 ِٚىدبؼ. ٚخبؼق١لا ظ١ٍ٠ح ِٕبعك فٟ اٌؽخبي

 ثؤٔٗ ِؿاػُ ٚثّخ .ظاؼفٛؼ ثدٕٛة اٌؽؾ٠مبد ػه١ؽح ؾػّبء ِٓ :ٔٛثخ أثٛ _ًِغفٝ

 ِكئٛي

 ٚٔٙجٙب؛ ٠لاوب ثٍعح ِٙبخّخ ث١ٕٙب ِٓ وبْ ظاؼفٛؼ خٕٛة لؽٜ ػٍٝ وث١ؽح ٘دّبد ػٓ

 ١ٔز١دب فٟ اٌّزّؽوؿح اٌّك١ؽ٠خ ١ٍ١ِه١ب ؾػّبء ِٓ :اٌمبظؼ ػجع اٌز١دبٟٔ _إٌبظؽ

 ثدٕٛة

 ٚػٓ ، 2005أثؽ٠ً 7 فٟ أث١م ضٛؼ لؽ٠جخ ِٙبخّخ ػٓ ِكئٛي أٔٗ ٠ٚمبي .ظاؼفٛؼ

 إٌّغمخ؛ رٍه فٟ أضؽٜ ٘دّبد

 ػعٚح ٝػٍ اٌٙدَٛ فٟ نبؼوٛا ِّٓ ٚ٘ٛ اٌؽؾ٠مبد، ١ٍ١ِه١ب لبظح ِٓ :زّعاْ _ِسّع

 .2004ٔٛفّجؽ  فٟ ٚٔٙجٙب 
Source : http://www.hrw.org/Arabic 

 لبئّخ  الإخؽاءاد اٌّزؼٍمخ ثبٌٛلا٠بد اٌّٛضٛػ١خ ٚ اٌمغؽ٠خ . 24اٌٍّسك ؼلُ :

 http://www.ohchr.org اًٌّعؼ:
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 لبئًت انًزاجغ

  

 أٔلا _  انًزاجغ انؼبيت 

  _ ببنهغت انؼزبٛت7

خ ض، ظاؼ ا1ٌٕٙ،ط يذخم نذراست انمبٌَٕ انذٔنٙ الإَسبٌَٙدٛ ٠ٍٟ قؼ١ع قبٌُ ،ا_ 1

 .2003،ث١ؽٚد اٌؼؽث١خ،

 .1998، ظاؼ إٌهؽ، ػّبْ ،انحك ٔيذٖ سهطبٌ انذٔنت فٙ تمٛٛذٌِعؼ٠ٕٟ فزسٟ، _ ا2

، حـًبٚت حـمٕق الإَسبٌ فٙ ظم انتُظٛى انذٔنٙ الإلهًٛٙقؼ١ع،  ٌك١ع اٌجؽػٟ، ػؿد_ ا3

 .1985ظاؼ إٌٙضخ اٌؼؽث١خ، اٌمب٘ؽح ، 

ِؽوؿ اٌمب٘ؽح ٌعؼاقبد   يمذيت نفٓى يُظٕيت حـمٕق الإَسبٌ،ٌك١ع قؼ١ع ِسّع، _ ا4

 .2006زمٛق الإٔكبْ ،اٌمب٘ؽح، 

، ِغجؼخ انؼبنًٙحـمٕق الإَسبٌ بٍٛ انشزٚؼت الإسلايٛت ٔالإػلاٌ ٌمبقّٟ ػٍٟ، _ ا5

 .2001إٌدبذ اٌدع٠عح ،اٌعاؼ اٌج١ضبء ، 

، انمبٌَٕ انذٔنٙ الإَسبَٙ فٙ ظم يحكًت انجُبٚبث انذٔنٛتٌّطؿِٟٚ ػّؽ ِسّٛظ، _ ا6

 .2008ظاؼ إٌهؽ ٌٍثمبفخ ٚاٌزٛؾ٠غ، اٌمب٘ؽح ، 

، ظاؼ إٌجؤ، اٌدؿائؽ، انحمٕق ٔانحزٚبث، دراست دستٕرٚت تحهٛهٛت ،فٛؾٞ  أٚيع٠ك_ 7

1997.  

ظاؼ  حـمٕق الإَسبٌ فٙ انمبٌَٕ انذٔنٙ ٔانشزٚؼت الإسلايٛت،اٌؽاٚٞ اثؽا١ُ٘، خبثؽ، _ 8

 .2006ٚائً ٌٍٕهؽ، ػّبْ ، 

، لبٌَٕ حـمٕق الإَسبٌ يصبدرِ ٔتطبٛمبتّ انٕطُٛت ٔانذٔنٛتاٌهبفؼٟ ِسّع ثه١ؽ، _ 9

 .2007الإقىٕعؼ٠خ،  2نؽوخ خلاي ٌٍغجبػخ، ط،

، اٌّئقكخ  كتببت انزسبئم انجبيؼٛتٔ انًُٓجٛتدنٛم انببحـث فٙ ،  ثٛزٛل ػّبؼ_ 10

  .1984اٌٛع١ٕخ ٌٍفْٕٛ اٌّغجؼ١خ ،اٌدؿائؽ ،

اٌّغؽة ٌٍٕهؽ ٚاٌزٛؾ٠غ،  ، ظاؼ2، جيببدئ انمبٌَٕ انذٔنٙ انؼبوثٛقٍغبْ ِسّع، _ 11

 .1999، اٌدؿائؽ
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، ظ٠ٛاْ اٌّغجٛػبد لبٌَٕ انًجتًغ انذٔنٙ انًؼبصزرٛٔكٟ ثٓ ػبِؽ، _ 12

 . 1994، ؽدبِؼ١خ،اٌدؿائاٌ

، اٌٍدٕخ اٌٛع١ٕخ 1،ط انحزٚبث الأسبسٛتٔ حـمٕق الإَسبٌخبظ الله ِسّٛظ فئاظ ،_ 13

 .2005ٌسمٛق الإٔكبْ اٌمغؽ٠خ ،لغؽ،

، اٌّئقكخ اٌدبِؼ١خ 1، رؽ: ًِٕٛؼ اٌمبضٟ، طػلالبث دٔنٛتخٛق اظِْٛ، _ 14

 .1993ٌٍعؼاقبد ٚإٌهؽ ٚاٌزٛؾ٠غ، ث١ؽٚد، 

"،ِؽوؿ الأ٘ؽاَ ٌٍعؼاقبد اٌك١بق١خ ت ٔالإَسبٌدارفٕر@انبٛئزٛخٍٟ ًِغفٝ ،"_ 15

 .2004أٚد  1ٚالإقزؽار١د١خ اٌمب٘ؽح، اٌمب٘ؽح ، 

، اٌّؽوؿ اٌثمبفٟ اٌؼؽثٟ يسٛزة حـمٕق الإَسبٌ فٙ انؼبنى انؼزبٙؾ٠بظح ؼضٛاْ، _ 16

 .2000اٌعاؼ اٌج١ضبء، 

ٌدؿائؽ، ، ا3، ظ٠ٛاْ اٌّغجٛػبد اٌدبِؼ١خ، طلبٌَٕ انًجتًغ انذٔنٙقؼع الله ػّؽ، _ 17

2005. 

، ظاؼ اٌسبِع، ػّبْ، حـمٕق الإَسبٌ ٔانمبٌَٕ انذٔنٙ الإَسبَٙنغٕبٚٞ ف١ًً، _ 18

1999. 

 انًُٓجٛت فٙ انتحهٛم انسٛبسٙ، انًفبْٛى ، انًُبْج ، الالتزاببثنٍجٟ ِسّع ،_ 20

 .1997"،  ظ٠ٛاْ اٌّغجٛػبد اٌدبِؼ١خ، اٌدؿائؽ،الأدٔاثٔ

 اٜنٛبث الأيًٛت نتزلٛت ٔحـًبٚت حـمٕق الإَسبٌ،يذخم إنٗ عجٟ ػٕبٟٔ، ػجع اٌؼؿ٠ؿ، 21

 . 2003اٌدؿائؽ: ظاؼ اٌمًجخ ٌٍٕهؽ، 

، ١ٌج١ب، 2، ِٕهٛؼاد اٌدبِؼخ اٌّفزٛزخ،ط انتُظٛى انذٔنٙػؽفخ ػجع اٌكلاَ يبٌر ،__ 22

1997. 

 .1994، ِغجؼخ لؽعبج، رٛٔف ،لإَسبٌ لضٛت ٔحـمٕق ػٕجزبٚٞ ِٕػؼ فبئك ،ا_ 22

، ظ٠ٛاْ اٌّغجٛػبد انذٔنٙ الأصٕل ٔانتطٕر ٔالأشخبص انًجتًغغضجبْ ِجؽٚن،_ 23

 .1994اٌدبِؼ١خ، اٌدؿائؽ، 

، ِٕهٛؼاد ِؽوؿ اٌزٛث١ك انُظبو الأٔرٔبٙ نحمٕق الإَسبٌ ِسّع أ١ِٓ ،  ١ِعأٟ _24

 .2006، اٌؽثبط ،2اٌزى٠ٛٓ فٟ ِدبي زمٛق الإٔكبْ،  طٔ وٚالإػلا

 . 1986ٌعاؼ اٌج١ضبء، ، ايذخم إنٗ ػهى انؼلالبث انذٔنٛتِسّٛظ ضٍف، _ 25
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،ظاؼ 1،)رؽخّخ زكٓ ٔبفؼخ (، ط ،سٕسٕٛنٕجٛب انؼلالبث انذٔنٛت١ِؽي ِبؼقً _ 26

 .1986اٌّكزمجً اٌؼؽثٟ، اٌمب٘ؽح ،

٠بلٛد ِسّع ِبًِ، اٌهط١ًخ اٌع١ٌٚخ فٟ اٌمبْٔٛ اٌعٌٟٚ اٌؼبَ ٚاٌهؽ٠ؼخ الإقلا١ِخ، _ 27

 .  1987، 2ًِؽ: ػبٌُ وٕت اٌمب٘ؽح،ط

 ٛت _ ببنهغت الأجُب2
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،  يذخم إنٗ اٜنٛبث الأيًٛت نتزلٛت ٔحـًبٚت حـمٕق الإَسبٌعجٟ ػٕبٟٔ ػجع اٌؼؿ٠ؿ ، _ 9
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 :انًمبلاث _ رابؼب 
 

 :ببنهغت انؼزبٛت _1
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 انخبص الأسبسٙ رٔيب نُظبو شزحٌ فٙ الإَسبَٛت، ضذ انجزائى"رؽ٠فزؽؼ ٚ. ، _ 11
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 .1999ٌكٕخ  14
،اٌدؽ٠عح اٌؽق١ّخ 1991، اٌٝ قجزّجؽ 1991خبٔفٟ  4ِؽقَٛ زبٌخ اٌسًبؼ  -3

 .1991ٌكٕخ 9

 .1992ٌكٕخ76،اٌدؽ٠عح اٌؽق١ّخ 1992ف١فؽٞ  09_ ِؽقَٛ زبٌخ اٌغٛاؼئ : 4
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 :الأجُبٛت  انتشزٚؼٛت انُصٕص 
،رؼع٠ً قٕخ 1986ِؽقَٛ ِئلذ ،لبْٔٛ اٌمٛاد اٌّكٍسخ اٌهؼج١خ اٌكٛظا١ٔخ  ٌؼبَ  _1

 .ئ١خ ثسك أٞ ضبثظ أٚ خٕعٞ، اٌمبضٟ ثبٌسًٛي ػٍٝ اغْ ٌجعء اٌّلازمخ اٌدٕب2005

 .2005أٚد  4ٚلغ ػ١ٍخ اٌؽئ١ف ػّؽ اٌجه١ؽ 

 

 @ انًهتمٛبث@ سبدسب

، ِسبضؽح ِمعِخ ٌغٍجخ  ذةيفبْٛى فٙ انسٛبست انًمبرَت انجذِٚسٕع ثؽلٛق،  _1

اٌكٕخ الأٌٚٝ ِبخكز١ؽ ،رطًى ظؼاقبد اٚؼِٚزٛقغ١خ ،خبِؼخ رٍّكبْ 

  .2010،اثؽ٠ً

 @_ انتمبرٚز @ سببؼب 

 ببنهغت انؼزبٛت @-7

 1111 انسُٕ٘ انتمزٚز الإٔكبْ، ٌسمٛق اٌٛعٕٟ اٌّؽيع_  3

 أػًبل ْٕة فٙ ٚتسبلطٌٕ انًذٌَٕٛ انسكبٌ:  انجشائز" اٌع١ٌٚخ، اٌؼفٛ ِٕظّخ_9

 .1111. "انًتصبػذة انؼُف

 .3559 ،رمؽ٠ؽ اٌع١ٌٚخ اٌؼفٛ ِٕظّخ_ 1

 .3550 رمؽ٠ؽ ، اٌع١ٌٚخ اٌؼفٛ ِٕظّخ_ 1

 3558 ،رمؽ٠ؽ اٌع١ٌٚخ اٌؼفٛ ِٕظّخ_ 0

 .  1111 انسُٕ٘ ،انتمزٚز اٌع١ٌٚخ اٌؼفٛ ِٕظّخ_ 5

 .9555 ،رمؽ٠ؽ اٌع١ٌٚخ اٌؼفٛ ِٕظّخ_ 8

 .9550 ُٕ٘انس انتمزٚز، اٌع١ٌٚخ اٌؼفٛ ِٕظّخ _8

اٌكٛظاْ : "الأؾِخ فٟ ظاؼفٛؼ، ضؽٚؼح اٌّزبثؼخ اٌمضبئ١خ ِٓ عؽف اٌّسىّخ اٌدٕبئ١خ اٌع١ٌٚخ _5

،" AFR 54/026/2005 ،282004ظ٠كّجؽ. 

ٌزع٘ٛؼ اٌّٛلف"  _ ِٕظّخ اٌؼفٛ اٌع١ٌٚخ ": اٌكٛظاْ :ٔعاء ػبخً ٌٍدٕخ اٌزسم١ك فٟ ظاؼفٛؼ10

 .54AFR/004/2003/412 ،ث١بْ يسفٟ

 ، ،"ثبٌكٛظاْ فٟ ظاؼفٛؼ الأزٙبوبد رٛايً :فبؼغخ ٚٚرم، "ٚػٛظٌ ؼا٠زف ١ِ٘ٛٓ رمؽ٠ؽ _11

 .2004أٚد  11

 ػٍ انحكٕيت ،يسؤٔنٛت انؼمبة يٍ الإفلاث حـبنت تزسٛخ انسٕداٌ"،HRW_ رمؽ٠ؽ ِٕظّخ ِؽالجخ زمٛق الإٔكبْ 12

 .2005)ا(، ظ٠كّجؽ  17،ؼلُ 17فٟ ظاؼفٛؼ، اٌّدٍع  انذٔنٛت انجزائى

ٕظّخ اٌؼفٛ اٌع١ٌٚخ ،"ظاؼفٛؼ : الاغزًبة وكلاذ فٟ _رمؽ٠ؽ 13ِ

 .2004خٛاْ  AFR/2004/076/54 ،19اٌسؽة"،

 .8/5/2004_ رمؽ٠ؽ ٌدٕخ اٌزسم١ك اٌكٛظا١ٔخ ثهؤْ ظاؼفٛؼ اٌّىٍفخ ِٓ اٌسىِٛخ اٌكٛظا١ٔخ فٟ 14
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http://www.dananga.org/
http://www.dananga.org/
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 1 .................................................................................................. يمذيت
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 : الملخص
 غٍش انًُظًبد ثذساسخ رحٍط انزً انُظشٌخ انجٕاَت يخزهف ػهى انضٕء رسهٍط ػهى ٌشركض انذساسخ ْزِ ْذف  إٌ         

 حمٕق اَزٓبكبد  ػٍ انزجهٍغ ثى ٔيٍ انزحمٍك فً انًُظًبد ْزِ دٔس رجٍبٌ إنى ثبلإضبفخ.  رطٕسارّ ٔ الإَسبٌ حمٕق ٔ انحكٕيٍخ
 ثٓب ٌسًح ٔانزً ، الاَزٓبكبد ْزِ ػٍ نهكف انحكٕيبد رٕجٍّ فً رسزؼًهٓب انزً انزأثٍش  أدٔاد إثشاص خلال يٍ ، الإَسبٌ
 رذخم يسأنخ يٍ انحبنً انذٔنً انمبٌَٕ يٕلف ٔرحذٌذ.  رًثهّ انزً انًُظًبد داخم انزُظًٍٍخ لٕاػذِ خلال يٍ انذٔنً انًجزًغ

 ٔ. انذٔل حكٕيبد لجم يٍ الإَسبٌ نحمٕق انصبسخخ الاَزٓبكبد ػٍ انزجهٍغ ٔ كانزحمٍ أجم يٍ انحكٕيٍخ غٍش انذٔنٍخ انًُظًبد
 فً انكجٍش دٔسْب إثشاص إنى  إضبفخ. انذاخهٍخ شؤَٔٓب فً انزذخم أشكبل يٍ شكم ػٍ ػجبسح انحكٕيبد ثؼض رؼزجشِ يب ْٕ

 يشرجطخ انحكٕيٍخ غٍش انًُظًبد ،فأًٍْخ انذٔنً انُظبو نٓب ٌؼطٍٓب انزً انشلبثخ يٍكبٍَضيبد  خلال يٍ رنك ٔ ، انمضبئٍخ انًزبثؼخ
 ثى ٔيٍ ، انزجهٍغ ٔ انزحشي ٔ انزحمٍك فً دٔسا رهؼت  جؼهٓب يب ْٕٔ ، انذٔنٍخ الارفبلٍبد  فً ػهٍٓب انًُصٕص نهًؼبٌٍش ثًشالجزٓب
 .انؼمبة يٍ فلادالإ سٍبسخ يٍ نهحذ الإَسبٌ حمٕق اَزٓبكبد  إنٍٓى رُست انزٌٍ الأشخبص ارٓبو فً انًجبششح انًشبسكخ

 .انزجهٍغ -انزحمٍك -الإَسبٌ حمٕق – انحكٕيٍخ غٍش انًُظًبد: المفتاحية الكلمات 

Résumé: 
     Le but de cette étude est basé sur les divers aspects de la théorie entourante l'étude des 
organisations non-gouvernementales et l'évolution des droits de  l’homme. En plus de démontrer 
le rôle de ces organisations dans l'enquête, puis les rapports sur les violations des droits de 
l’homme. en mettant en évidence l'impact des outils utilisés par les gouvernements pour les 
guider à renoncer à de telles violations, qui sont autorisés par la communauté internationale à 
travers les règles de régulations au sein des organisations qui les représentent. Et déterminer la 
position du droit international actuel sur la question de l'intervention des organisations 
internationales non gouvernementales à enquêter et signaler les violations flagrantes des droits 
de l'homme par les gouvernements. Et ce qui est vu par certains gouvernements est une forme 
d'ingérence dans ses affaires intérieures. Ajouter à mettre en évidence le rôle important dans la 
poursuite, et à travers les mécanismes du contrôle qui leur donne le système international, 
l'importance de la non-gouvernementales associées à leur suivi aux critères énoncés dans les 
conventions internationales, qui font jouer un rôle dans l'enquête et de la communication, puis la 
participation directe en charge des personnes qu'ils sont associés à des violations des droits de 
l'homme afin de réduire la politique de l'impunité. 
Mots clés : Organisations Non gouvernementales – Droits de l’homme- Enquête- Rapports sur les 
violations. 
Abstract: 
       The aim of this study is based on highlighting the various aspects of the theory surrounding 
the non-governmental organizations studies and human rights developments. In addition to 
demonstrate the role of these organizations in the investigation and then reporting on violations 
of human rights, by highlighting the impact of tools used by governments to guide it to desist 
from such violations, which are permitted by the international community through the regulatory 
rules within the organizations that represent it. And determine the position of current 
international law on the issue of intervention of international non-governmental organizations to 
investigate and report violations of gross human rights by governments, and what is seen by 
some governments is a form of interference in its internal affairs. In addition, to highlight the 
substantial role in the prosecution, and through the mechanisms of the control that gives them 
the international system, The importance of non-governmental organizations associated with 
monitoring them to the criteria set forth in international conventions, which make it play a role in 
the investigation, inquiry and communication, and then direct participation in charge of people 
they are associated with human rights violations to reduce the policy of impunity. 
Key words: Non- Governmental Organizations- Investigation- violations Reports -human rights.

 


